
Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale de France

Bulletin mensuel de
l'Administration des postes

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr


France. Administration des postes. Auteur du texte. Bulletin
mensuel de l'Administration des postes. 1874-04.

1/ Les contenus accessibles sur le site Gallica sont pour la plupart
des reproductions numériques d'oeuvres tombées dans le
domaine public provenant des collections de la BnF. Leur
réutilisation s'inscrit dans le cadre de la loi n°78-753 du 17 juillet
1978 :
 - La réutilisation non commerciale de ces contenus ou dans le
cadre d’une publication académique ou scientifique est libre et
gratuite dans le respect de la législation en vigueur et notamment
du maintien de la mention de source des contenus telle que
précisée ci-après : « Source gallica.bnf.fr / Bibliothèque nationale
de France » ou « Source gallica.bnf.fr / BnF ».
 - La réutilisation commerciale de ces contenus est payante et fait
l'objet d'une licence. Est entendue par réutilisation commerciale la
revente de contenus sous forme de produits élaborés ou de
fourniture de service ou toute autre réutilisation des contenus
générant directement des revenus : publication vendue (à
l’exception des ouvrages académiques ou scientifiques), une
exposition, une production audiovisuelle, un service ou un produit
payant, un support à vocation promotionnelle etc.

CLIQUER ICI POUR ACCÉDER AUX TARIFS ET À LA LICENCE

2/ Les contenus de Gallica sont la propriété de la BnF au sens de
l'article L.2112-1 du code général de la propriété des personnes
publiques.

3/ Quelques contenus sont soumis à un régime de réutilisation
particulier. Il s'agit :

 - des reproductions de documents protégés par un droit d'auteur
appartenant à un tiers. Ces documents ne peuvent être réutilisés,
sauf dans le cadre de la copie privée, sans l'autorisation préalable
du titulaire des droits.
  -  des reproductions de documents conservés dans les
bibliothèques ou autres institutions partenaires. Ceux-ci sont
signalés par la mention Source gallica.BnF.fr / Bibliothèque
municipale de ... (ou autre partenaire). L'utilisateur est invité à
s'informer auprès de ces bibliothèques de leurs conditions de
réutilisation.

4/ Gallica constitue une base de données, dont la BnF est le
producteur, protégée au sens des articles L341-1 et suivants du
code de la propriété intellectuelle.

5/ Les présentes conditions d'utilisation des contenus de Gallica
sont régies par la loi française. En cas de réutilisation prévue dans
un autre pays, il appartient à chaque utilisateur de vérifier la
conformité de son projet avec le droit de ce pays.

6/ L'utilisateur s'engage à respecter les présentes conditions
d'utilisation ainsi que la législation en vigueur, notamment en
matière de propriété intellectuelle. En cas de non respect de ces
dispositions, il est notamment passible d'une amende prévue par
la loi du 17 juillet 1978.

7/ Pour obtenir un document de Gallica en haute définition,
contacter
utilisation.commerciale@bnf.fr.

https://www.bnf.fr
https://gallica.bnf.fr
https://www.bnf.fr/fr/faire-une-utilisation-commerciale-dune-reproduction
mailto:utilisation.commerciale@bnf.fr


N> 61.

AVRIL 1874.

SOMMAIRE.

1" INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

Pat».
INSTRUCTION N° 125 — 1" DIVISION. — 2" BUREAU.

APPLICATION de la loi du 6 décembre '.873 attribuant la gestion des bu-
reaux télégraphiques municipaux ou autres d'un ordre inférieur aux
agents des postes, et prescrivant la réunion dans une même maison, ou
l'établissementdans les meilleures conditions possbles de proximité, du*
bureaux de la poste et du télégraphe dont le service est distinct. — Ins-
cription des objets chargés et recommandés sur les registresn" 18 cl 1g,
sur les feuilles n0 100 et sur les livres-journaux n° 387 ISL a lîi^i

INSTRUCTION N" 126. — 2" DIVISION. — 1" BUREAU.

IMPMBIÉS pour l'étranger sous l'orme de rouleau ou placés à plat entre
deux cartons 15/i et » S5

INSTRUCTIONN° 127. — 2'DIVISION. — 1" BUREAU.

CORRESPONDANCES de ou pour le Monténégro expédiées par l'intermédiaire
des postes austro-hongroises.— Instructionsà ce sujet i!>5 et 15i5

INSTRUCTION N6 128. — 3* DIVISION.— 1" BUREAU.

SUPPRESSIONdu carnet n° 797 terdes valeurs, par nature, existantdans les
caisses des receveurs des postes 156 et 1

5-r

BULL. itEHS. N" 61.—5* VOL. I3



— 150 — AVRIL 1874.

Pages.

INSTRUCTION N° 129. — 3° DIVISION. — 2e BUREAU.

LA CATÉGORIE des rebuts de cinq jonra rentrera dans celle des rebuis jour-
naliers. — Suppression de l'état spécial pour 3es lettres recueillies dans
les hôtels 157 à 159

NOTIFICATIONS DIVERSES.

ANNOTATIONS et corrections à l'Instruction générale 160 à i84
NOMINATIONS dans les emplois supérieurs iS/i et 185
CHANGEMENT dans la dénomination d'un bureau de poste

» ; 85
CRÉATION d'un établissement de poste 18(i
CHANGEMENTS dans la circonscription de bureaux de poste,. 186 cl 387
ANNOTATIONSà transcrire textuellement au Dictionnaire des postes 188
CONCESSIONde franchisesnouvelles. — Publication d'un i23V'supplémcnt

au Manueldes franchises '. i8u
1 ?.3e SUPPLÉMENTau Manuel des franchises 1 go à 1 99
SAISON de pèche à Teriv-Neuve 200
CORRESPONDANCEavec les îles du cap Vert 200
CORRESPONDANCEpar mer avec l'Espagne 200 et 201
CORRESPONDANCEpar terreavec Gonstanlinople. 201 cl 202
TRANSLATION du bureau luxembourgeois de Bascharagc :>.o3

BORÉAUX français admis à participer à l'échange des mandais interna-
tionaux 300

CORRECTIONSà l'Instruction générale ao3
CORRECTIONS au Bulletin mensuel ' 20/1
FAUSSE direction, sur Vél ranger, de lettres pour la France.. 2o'i et 205
EMPLOI des formules 11" i33 et i33 bis 2o5
LISTE des bâtiments en partance pour les colonies cl autres pays d'outre-

mer 20G et 207
MARCHE alternative des bureaux ambulants pendant le mois d'avril 187/i. 20S cl 209

T STATISTIQUE DES AFFAIRES CONTMTIEUSES.

CONTRAVENTIONSà Vavrcté du 27 prairial an ix, à la loi du 16 octobre
18/19, ^ l'article 9 de la loi du a5 juin 18&6, et à l'article 9 de la loi
du A juin 1869. — Hésunié 210 à 212

EXÉCUTION de l'article 8 de l'arrêté du<27 prairial an ix. 212

3° FAITS DIVERS.

ACTES de probité a 13
ACTES de dévouement

.
?.i3



Buu.. MENS. N° 6
1 . — 151 — INSTUUCTIOWM° lî5.

1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION,

INSTRUCTION N" 125.
lre DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

APPLICATION DE LA LOI DU 6 DÉCEMBRE 1878 ATTRIBUANT LA GESTION DES

BUREAUX TÉLÉGRAPHIQUES MUNICIPAUX OU AUTRES D'UN ORDRE INFÉ-

RIEUR AUX AGENTS DES POSTES, ET PRESCRIVANT LA UÉUNION DANS UNE
MÊME MAISON, OU L'ÉTABLISSEMENT DANS LES MEILLEURES CONDITIONS

POSSIBLES DE PROXIMITÉ, DES BUREAUX DE LA POSTE ET DU TELEGRAPHE
DONT LE SERVICE EST DISTINCT. INSCRIPTION DES OBJETS CHARGÉS ET
RECOMMANDÉS- SUR LES REGISTRES N°" 18 ET 19, SUR LES FEUILLES
N° 105 ET SUR LES LIVRES-JOUHNAUXN° 287.

§ 1er. Une loi du 6 décembre 187a dispose :

i° Que les agents des postes seront chargés du service télégraphique
des bureaux dénommés municipaux ou autres d'un ordre inl'érieur ;

2° Que l'usage de la poste et l'usage du télégraphe seront, pour les
autres bureaux, offerts au public clans la môme maison ou dans les
meilleures conditions possibles de proximité.

§ 2. Le règlement d'administrationpublique qui doit, aux termes de
la même loi, déterminer les mesures à prendre pour en assurer l'exé-
cution, s'élabore en ce moment. En attendantsa publication, l'Aduvois-
tration croit devoir généraliser les indications qu'elle a été ameftée à
fournir dans les départements où le concours des agents des postes à
la gestion télégraphique a été réclamé depuis la promulgation de la loi
précitée, sur la ligne de conduite qui doit être suivie par le service.

S 3. Une distinction doit être faite tout d'abord entre les bureaux té-
légraphiques municipaux existant antérieurement au 6 décembre et ceux
dont, la création est postérieure à cette date.

§ 4- Pour les premiers, il résulte d'instructions adressées par M. le
Vice-Président du conseil, Ministre de l'intérieur, aux préfets, que
l'organisation, sous le régime de laquelle ils ont été mis en activité, doit,
provisoirement, continuer à subsister, et que les communes ne peuvent
se considérer comme affranchies d'aucune des obligations qu'elles
avaient contractées.

«En ce qui concerne ces bureaux, dit M. le Vice-Président du con-
seil, Ministre de l'intérieur, dans les instructions ci-dessus rappelées,
«vous devez vous attacher, Monsieur le Préfet, à faire comprendre, que
«la loi du 6 décembre 1873 ne saurait avoir pour résultat de chauger
«brusquement l'état de choses actuel: l'intention du législateur, telle
«qu'elle ressort de la discussion, est, au contraire, que la transforma-
«tion s'effectue graduellement et avec les ménagements convenables à
«

l'égard des communes intéressées et des agents en exercice. Vous
i3.
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«userez, Monsieur le Préfet, de tons les moyens dont vous disposez,
«pour empêcher, en calmant les inquiétudes des uns ou les impatiences
«des autres, que le service télégraphique municipal n'éprouve quelque
« trouble pendant la période transitoire qui doit séparer la promulgation

« de la loi de la mise à exécution du règlement à intervenir.
»

L'Administrationdes lignes télégraphiques a transmisdes instructions
conformes aux inspecteurs de celte administration,en les invitant «à ne
« proposer le déplacement du télégraphe et son installation à la poste
« que sur les points où la mesure serait immédiatement réalisable d'un
« commun accord entre tous et répondrait à un intérêt évident du ser-
vice. »

S 5. La loi du 6 décembre 1878 ne doit donc, sous la réserve de
l'entente amiable qui vient d'être signalée, avoir d'effet, jusqu'à la pu-
blication du règlement d'administration publique, que pour les seconds
bureaux télégraphiques municipaux dont il a été parlé, c'est-à-dire pour
ceux de création nouvelle.

Pour ces bureaux, l'Administration a pensé que la loi ne lui permet-
tait pas de différer leur réunion aux bureaux de poste, partout où les
communes, avec l'assentiment de l'Administration des lignes télégra-
phiques, le demanderaient, et où celle réunion pourrait se concilier,
sans surcroît de dépenses, avec le service postal, et ne rencontrerait pas
d'obstacles matériels dans l'exiguïté des locaux. C'est ainsi que la fusion
des deux services, déjà opérée entre les mains de 25o receveurs anté-
rieurement au 6 décembre, s'est accomplie depuis lors dans 7/1 autres
bureaux de poste.

La gestion du service télégraphique municipal est, en effet, devenue
pour les agents des postes une charge d'emploi à laquelle ils ne sauraient
se soustraire. Celte gestion, d'ailleurs, n'est pas sans compensation pour
eux, attendu qu'elledonne ouvertureà leur profil à des remises allouées
par l'Administration des lignes télégraphiques et dont les quotités sont
indiquées dans l'article 846 de l'Instruction générale.

Il est entendu, du reste, qu'en aucun cas, la fourniture, l'installa-
tion, l'entretien et la réparation des appareils électriques ainsi que les
frais nécessités par leur translation dans d'autres locaux, par suite du
déplacement des bureaux de poste, ne peuvent être mis à la charge de
l'Administration des postes et de ses agents.

S C. En conséquence, la gestion du service télégraphique municipal
ne saurait être déclinée par les receveurs qui peuvent y suffire, soit
seuls, soit avec le concours des auxiliaires qu'ils sont autorisés à s'ad-
joindre pour l'exploitation postale, et pour l'assistance desquels ils re-
çoivent un abonnement de frais d'aide.

Il ne peut être sursis à la fusion que dans les bureaux où le service
télégraphique exigerait d'autres moyens d'action, et nécessiterait, par
conséquent, soit l'attribution d'une allocation pour frais d'aide aux bu-

reaux qui n'en ont pas ,
soit l'augmentation de celle qui leur est accor-

dée.
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S 7. Les directeurs devront s'inspirer des vues qui précèdent dans

l'instruction des demandes qui leur seront adressées relativement à la
réunion du service télégraphique municipal aux bureaux de poste.
Celle réunion restera subordonnéeà la décisionde lAdministralion, qui
statuera sur leur rapport.

S 8. Suivant les prescriptions de l'article 846 de l'Instruction géné-
rale, un emplacement spécial, entouré d'une barrière à hauteur d'ap-
pui

,
doit être affecté dans les bureaux de poste pour l'installation et le

fonctionnement des appareils électriques.
S 9. Lorsque les directeurs croiront devoir, sur l'avis conforme des

inspecteurs des lignes télégraphiques, conclure à l'adoption des de-
mandes de fusion des services de la poste et du télégraphe, ils join-
dront à leur rapport : 1° un aperçu approximatif du montant des re-
mises qui pourront être accordées par l'Administration des lignes
télégraphiques; 1° les plans des bureaux de poste, établis à l'échelle
de 2 centimètres pour mètre et indiquant l'emplacement réservé aux
appareils électriques.

Dans le cas, au contraire, où les deux services ne leur paraîtront pas
pouvoir être réunis immédiatement sans attribution de subsides nou-
veaux pour frais d'assistance, ils indiqueront, après constatation ri--
goureuse des besoins et des droits, les mesures qu'ils jugeront néces-
saires pour la fusion.

S 10. Telles sont les observations que comportent, quant à présent,
les dispositions de la loi du 6 décembre 1873 relatives aux bureaux
télégraphiques municipaux.

li reste à parler de celles qui concernent la réunion dans une même
maison ou le rapprochementdes bureaux de poste et des bureaux télé-
graphiquesdont le service respectif doit demeurer distinct. Des instruc-
tions spéciales régleront la procédureà suivre pour procurer l'exécution
de ces dernières dispositions. Mais dès à présent les directeurs sont in-
vités à faire connaître aux inspecteurs des lignes télégraphiques de leur
département la durée des baux de location des bureaux de postede leur
ressort situés dans les localités où ces bureaux doivent fonctionner sé-
parément, et à se concerter avec eux sur les propositions qui pourraient
être faites utilement suivant le voeu de la loi. La réalisation de ce voeu
dépend surtout des efforts communs et de l'entente constante des chefs
départementaux des deux services. L'Administration n'hésite pas à y
compter, et elle aime à appuyer sa conviction à ce sujet sur le té-
moignage rendu par M. le directeur de l'Administration des lignes télé-
graphiques, dans les termes les plus honorables, des bons rapports qui
s'étaient établis entre ces agents supérieurs dans l'examen de toutes les
affaires concernant le réseau télégraphiquemunicipal. Ces rapports vont
devenir plus fréquents, et les directeurs des postes s?al(acheront sans
aucun doute à les rendre, autant qu'il dépendra d'eux, de plus en plus
profitables au bien du service, à l'intérêt du public et du Trésor.

S 11. Il a été constaté que l'inscription des objets chargés et recom-
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mandés sur les documents où ils doivent être mentionnés depuis le
moment de leur dépôt jusqu'à celui de leur distribution avait lieu géné-
ralement d'une manière incomplète, et que, la plupart du temps

, on se
Tjornait à y indiquer les noms propres des destinataires. Cette manière
sommaire de procéder crée les plus sérieuses difficultés dans l'instruc-
tion des contestations qui s'élèvent au sujet de la régulière livraison des
objets dont il s'agit, et peut compromettre gravement la responsabilité
de l'Administration ; il importe qu'elle prenne "fin. En conséquence

,
les

agents sont invités à reproduire intégralement, à l'avenir, -sur 'les
registres nos 18 et 19, sur les feuilles n" io5 et sur les livres-journaux
n° 287, qui comportent la description des objets chargés et recom-
mandés aux termes des articles 292, 3i6, 43i, 549 e* ^62 de l'Ins-
truction générale, l'adresse de ces objets, avec la mention des pré-
noms et qualités qui accompagnent les noms patronymiques.

Le Directeur général des Postes,
A. LIBON.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Art. 292 ,
1or alinéa, auprès les mots : « sur un regislre n° 18», ajouter :

«avec l'indication très-exacte des noms, prénoms et qualités des desti-
nataires mentionnés sur l'adresse.» — Instruction n" 125, Bulletin
mensuel n° 61.

Arl. 43i, même annotation, après les mots : «en commençant pair
«les chargements» qui terminent le 1" alinéa.

Art. 549, même annotation précédée du mot «et» à la 5e ligne,
après «comporter.

Art. 662
,
même annotation, ligne 3, après

«
inscrits ».

INSTRUCTION N° 126.
2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCEETRANGERE.

IMPRIMÉS POUR L'ETRANGER SOUS FORME DE ROULEAU OU PLACES À PLAT
ENTRiE ©EUX 'CARTONS.

S 1e*. Des doutes se sont élevés, dans le service, sur la question de
savoir si les cartes, plans, gravures et autres objets imprimés pour
l'étranger pouvaient être admis au tarif réduit, lorsqu'ils sont pré-
sentés sous forme de rouleaux ou placés à plat entre deux cartons.

S 2. Lorsque ce mode d'expédition n'est pas interdit par les arran-
gements internationaux, l'Administration peut d'autant moins hésiter
à en autoriser l'application aux objets pour l'étranger qu'elle ne fait
que se conformer à la législation intérieure (art. 5 de l'arrêté minis-
tériel du 9 juillet i856 et art. 36a de l'Instruction générale).

S 3. Il s'agit uniquement, en Un mot, de généraliser une mesure,
dont le bénéfice n'est assuré explicitement aujourd'hui qu'auximprimés
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pour la Grande-Bretagne et les villes étrangères où la France entre-
tient des établissements de poste. L'exception dont paraissaient jouir
ces derniers pays doit être interprétée en ce sens que, par suite d'ar-
rangements formels, l'Administration peut garantir que les imprimés
de l'espèce atteindront toujours sans difficulté leurs destinataires en
Angleterre ou dans les villes précitées, tandis que, par rapport aux
autres pays, la transmission non interrompue des mêmes objets est
forcément subordonnée à la législation intérieure des offices étrangers.
Mais l'expérience permet de considérer comme peu probable l'éventua-
lité d'un refus de la part de. ces offices, depuis que la taxe au poids a
remplacé partout la taxe à la dimension, et que, dès lors, les rouleaux
ou les cartons se trouvent soumis à la perception, comme les imprimes
eux-mêmes.

S 4- Pour couper court à toute hésitation, dans l'avenir, les agents
devront ajouter au renvoi

1
de la page 16 du Tarif général n° 1185 un

troisième alinéa ainsi conçu: «Les caries, plans, gravures et autres
«objets imprimés peuvent être transmis sous forme de rouleau ou
«placés à plat entre deux cartons, sous les réserves exprimées dans les
«articles 5 et 6 de l'arrêté ministériel du 9 juillet i856. »

Le Directeur gènércâ des lJosles,
A. LIBON.

INSTRUCTION N° 127.
2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ÉTRANGEBE.

CORRESPONDANCES DE OU POUR LE MONTENEGRO EXPEDIEES PAR L'IN-
TERMÉDIAIRE DES POSTES AUSTRO-IIONGUOISES. INSTRUCTIONS À CE
SUJET.

S 1". En vertu d'une convention de poste conclue récemment entre
la monarchie austro-hongroise et le Monténégro et dont les dispositions
seront exécutoires à partir du 1" mai prochain, les habitants de la
France et de l'Algérie pourront échanger, par l'intermédiaire des postes
autrichiennes, avec les habitants du Monténégro, des lettres ordinaires,
affranchies jusqu'à destination ou non affranchies, au choix des en-
voyeurs; des lettres chargées

,
des échantillons et des imprimés de toute

nature, forcément affranchis jusqu'à destination.
S 2. Les lettres ordinaires de la France et de l'Algérie pour le Mon-

ténégro seront affranchies moyennant 80 centimes par 10 grammes ou
fraction de 10 grammes.

Les lettres ordinaires non affranchies provenant du Monténégro, à
destination de la France et de l'Algérie, seront passibles, à la charge
des destinataires, de la même taxe de 80 centimes pour chaque lettre
et par chaque 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

Les lettres chargées qui seront expédiées de France ou d'Algérte pour
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le Monténégro devront être affranchies jusqu'à destination, moyennant
1 fr. 60 cent, par 10 grammes ou fraction de 10 grammes.

Les échantillons de marchandises et les imprimés de toute nature,
qui seront expédiés de la France et de l'Algérie pour le Monténégro,
devront également être affranchis jusqu'à destination. La taxe que l'ex-
péditeur aura à acquitter sera de i5 centimes par chaque paquet por-
tant une adresse particulière et par chaque poids de 4o grammes ou
fraction de 4o grammes.

S 3. La présente instruction annule les dispositions de la circulaire
n* 70 (Bull. mens, n" 28 de décembre 1857, pages 453 à 467) concer-
nant les correspondances de ou pour le Monténégro.

S 4- La présente instruction sera mise à exécution le 1" mai pro-
chain. En conséquence, les agents devront opérer à la main, le 1er mai
prochain, les changements que doivent subir, par suite de celle mesure,
les sections 67 et 85 du tarif général n" 1185, lesquelles ne formeront
plus, d'ailleurs, qu'une seule et même section.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR LE BULLETIN MENSUEL.
En marge des paragraphes 3, 7, 10, 3o et 01 de la circulaire n° 70

(Bull. mens, n" 28 de décembre 1867, pages 453 à 467) : «Instruction
« n* 127, Bull. mens, n" 61.

»

CORRECTIONS À FAIRE AU TARIF GENERAL N° 1185.
Page 24, entre Moldavie el Valachin et Norwége, ouvrir une ligne

comprenant les indications ci-après, savoir :
Dans la colonne 1 : Monténégro;
Dans la colonne 2 : ojfice d'Autriche;
Et dans la colonne 3 : Ifr. 20 cent, par 10 grammes.
Page 29, S 87, colonne 2 du tableau, en regard de :

office d'Au-
triche, effacer les mots : Monténégro el; après Boumanie el Servie, ajou-
ter : et Monténégro.

Page 4a, en regard de Monténégro, colonne 2, substituer le chiffre
85 au chiffre 67.

Page 75, biffer en entier la section 67 el inscrire sous le mot Monté-
négro (col. 2) la mention : voir section 85.

Page 83, section 85, colonne 2, après Servie, ajouter les mots : et
Monténégro.

Le Directeur général des Postes,
A. LIBON.

INSTRUCTION N° 128.
3e DIVISION. 1er BUREAU. ORDONNANCEMENT.

SUPPRESSION DU CARNET N° 797 TER DES VALEURS, PAR NATURE, EXISTANT
DANS LES CAISSES DES RECEVEURS DES POSTES.

Les circonstances qui avaient motivé la création d'un carnet spécial
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pour constater le détail des valeurs existant matériellement dans les
caisses des comptables à la lin de chaque journée, s'étant sensiblement
modifiées, la tenue de ce document a paru n'avoir plus aujourd'hui
d'utilité.

En conséquence, les receveurs des postes qui avaient à faire usage
du carnet n" 797 ter, créé pour cet objet par l'instruction n" 86, in-
sérée au Bulletin n° 48 supplémentaire, cesseront de le servir dès la
réception de la présente instruction et adresseront immédiatement à la
direction de leur département, sous les réserves mentionnées à l'ar-
ticle 207 de l'Instruction générale, les exemplaires de ce carnet, sans
exception, qu'ils ont entre les mains, pour être livrés à l'Administration
des domaines.

Sont seules maintenues les dispositions de l'instruction n" 86 qui
sont relatives à l'emploi d'un livre à souche pour les versements de
fonds excédant les besoins et aux dates auxquelles ces versements
doivent être effectués.

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

MODIFICATIONS À LMNSTRUCTrON GENERALE ET AU BULLETIN MENSUEL.

Supprimer en marge des articles 1029 et io4o de l'Instruction gé-
nérale les annotations prescrites par l'instruction n" 86, Bulletin n°48
supplémentaire.

A la suite de l'instruction n" 86, Bulletin 11° 48 supplémentaire,
supprimer les annotations prescrites en marge des articles 1029 et
io4o de l'Instruction générale.

INSTRUCTION N° 129.
3e DIVISION. 2° BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

LA CATÉGORIE DES REBUTS DE CINQ JOURS RENTRERA DANS CELLE DES
REBUTS JOURNALIERS. SUPPRESSION DE L'ETAT SPECIAL POUR LES
LETTRES RECUEILLIES DANS LES HOTELS.

Une décision du Conseil des Postes en date du 27 mars dernier,
approuvée par le Ministre des finances le 3 avril courant, porte ce, qui
suit :

«
La catégorie des rebuts compris sous la dénomination de « rebuts

«de cinq jours» sera supprimée. Les rebuts dont il s'agit rentreront
«dans la catégorie des rebuis journaliers.

»
La mise à exécution de cette décision, qui aura lieu immédiate-

ment (1), ne saurait rencontrer aucune difficulté, puisque les rebuts

(1) Par exception, les Bureaux composts qui auraient plus de cinquante lettres à
expédierau bureau des rebuts, et les bureaux simples plus de vingt-cinq auront la fa-
culté de répartir sur deux jours le travail extraordinaire qui va leur incomber.
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dits de cinq jours doivent déjà s'envoyer à l'Administration chaquejour;
le délai de garde se trouve simplement supprimé.

11 n'iest pas hors de propos, toutefois, de faire observer ici que la
nouvelle décision ne doit influer en rien sur les recherches et. les in-
vestigations de toute natureà effectuer parles facteurs, lesquels devront
continuer à représenter les lettres jusqu'à ce qu'il soit bien démontré
que les destinataires sont véritablement inconnus ou partis sans laisser
d'adresse.

En résumé, la mesure qui vient d'être notifiée n'a pour but que de
faire bénéficier l'expéditeur d'une lettre mal adressée de la suppression
du. délai de garde actuel, lorsque le renvoi de sa lettre pourra lui être
fait après ouverture au bureau des rebuis. L'Administration espère
aussi que le nouveau mode d'opérer aura pour conséquence de dimi-
nuer, dans une proportion notable, Je nombre des réclamations pour
cause d'objets non parvenus à destination.

A l'avenir, el à litre de simplification de service, l'envoi au bureau
des rebuts des lettres recueillies dans les hôtels, en vertu des prescrip-
tions de l'article Gi4 de l'Instruction générale, ne molivera plus la con-
fection d'un état spécial. Les lettres de celle nature seront inscrites, en
fin de mois, à l'état n" 35 pour les rebuts de l'intérieur, et » l'état
n" 21 pour les rebuts de l'étranger, à la suite des lettres poste restante
non réclamées

,
dont elles devront être séparées par le sous-titre ci-après :

Lettres recueillies dans les hôtels; lesdites lettres seront classées dans
l'ordre alphabétique de leurs timbres.

MODIFICATIONS A L'INSTRUCTION GENERALE.

Art. 6i4
,

remplacer le dernier alinéa par le suivant :

«Ces lettres sont versées en rebuis mensuels, inscrites à l'état n° 35
« ou n° 21 (art. y38 et 741 ), à la suite des lettres poste restante non ré-
«
clamées, dont elles sont séparées par le sous-titre: Lcllres recueillies

«
dans les hôtels.

»
Art. 728, 6" ligne, supprimer «rebuts de cinq jours. »
Art. 729, remplacer l'alinéa 6° parle suivant:

.«6° Les objets de correspondancedont les destinataires sont incon-
«Ttus ou parlis sans laisser d'adresse.

»
Art. 780, le barrer en croix.
Art. 731, ajouter l'alinéa suivant :
«6° Les lettres recueillies dans les hôtels, en vertu des prescriptions

«de l'article 614-
»

Art. 732, supprimer l'alinéa 4 his.
Art. 733, supprimer la noie marginale ainsi que la i" ligne «

733.—
«Les rebuts de cinq jours étrangers comprennent : ». Le reste de
l'article fera suite à l'article 782

, en remplaçant les n" i°, 2°, 3", 4°,
5" (à rétablir suivant le texte primitif) et 6* par: «8°, 90, 10°, 11°,

« 19° et i3°. »
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Art. 734, prendra le n° 733. Y ajouter l'alinéa suivant
:

«
5° Les lettres recueillies dans les hôtels, en vertu des prescriptions

« de l'article 614-
»

Art. 735, prendra le n° 734- 2e alinéa, remplacer
« trois » par « deux.

»

4e alinéa, à supprimer. 5° alinéa
,
remplacer « troisième » par « seconde.

»

Même alinéa, 3° ligne, après les mots : (rebuts mensuels), supprimer
la phrase : «les objets mentionnés, etc. » et la remplacer par : «objets

«
auxquels viennent s'ajouter, en lin de mois, ceux mentionnés aux n" 3"

«et 4° du môme article, qui ont été conservés dans le casier de la poste
«restante, ainsi que ceux mentionnés au n° 6°, qui viennent d'être re-
«

cueillis dans les hôtels.» 7e alinéa, le barrer en croix. 8° alinéa,
1™ligne, remplacer «troisième» par «seconde»; 5° ligne, après le mot
« seconde» mettre un point el supprimer la fin de l'alinén.

Les 90, io° el 11e alinéas formeront un article à part qui prendra le
n° 735, avec l'indication marginale ci-après : «Délaide garde des

« rebuts mensuels.
»

Arl. 736, 2° aliinéa, supprimer «soit de cinq jours. » 4e alinéa, à sup-
primer.

Art. 737, ajouter l'alinéa suivant :
«4° Les lettres recueillies dans les hôtels (arl 6i4), classées égale-

« ment dans l'ordre alphabétique de leurs timbres. »
Art. 738, 3* ligne, biffer «et de cinq jours. »
Art. 739, le barrer en croix.
Arl. 740, 1" alinéa, supprimer «ou de cinq jours, »

6° alinéa, sup-
primer « et de cinq jours. »

Art. 741, 3° ligne, remplacer « 735
» par « 734 ; » 7e ligne, supprimer

«de cinq jours. »
Même article, 70, 3" et 4e lignes, supprimer «de cinq

«jours ».
Art. 756, remplacer l'indication marginale «Ouverture des re-

«buts, etc. » par «Lettres dont les destinataires sont inconnus ou partis
«sans laisser d'adresse.

» 3° alinéa,-supprimer « comprises clans lesrebuts
«

de cinq jours. »
Art. 758, dans l'indication marginale, supprimer «et de cinqjours. •

3° et 4° ligne de l'article, supprimer '«ou de cinq jours. »
A la table alphabétique,page 800, 11°ligne, biffer «741 ; » I2"ligne,

remplacer « 735 » par « 734 ; » i3* ligne, mettre des points et au bout
de la ligne «741;» page 84o, 3i" ligne, biffer «7.39;» page 853,
titre Rebuts, 1" ligne, remplacer « de cinq jours et » par « et en rebuts ; •
4° ligne, supprimer «734;» 5* ligne, remplacer «735» par «73A;*
page 854, biffer la 3e ligne «Envoi distinct, etc. — 739;» i5° ligne,
biffer

« 755» el remplacer «764» par «758;» biffer la 16" ligne
« Ouverture, etc. — 756 à 7&8. »

A l'appendice n° 56, 3e colonne
,

remplacer « 734» par «
733. »

Le Directeur général des Postes,
A. LIBON.
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NOTIFICATIONS DIVERSES.

ANNOTATIONS ET CORRECTIONS
A L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

SOMMAIRE DES PARTIES, TITRES, CHAPITRES, SECTIONS
ET PARAGRAPHES.

Page îx, colonne 5, i3* ligne, effacer : «de l'inspection.
»

Colonne 7, lignes 7 et 9 ,
effacer : «do l'inspection.»

Colonne 8, 8° ligne, au lieu de : « 25 à 29 », mettre : « 26 à 29. »
(Bull. n° 61, page 160.)

Page x, au-dessous du n° de section 1 du chapitre II, inscrire le n"
de section 1 bis, el en regard, porler la mention : «taxe des caries pos-
tales, 221 bis. » (Bull. mens. n° 61, page 160.)

Même page, cbapilre II, section 11, S 2 ,
biffer les mots : «et échan-

tillons;» § 3, ajouter les mois : «épreuves d'imprimerie corrigées et
«échantillons,» el le numéro d'article «237 bis.r (Bull. mens. n°6i,
page 160.)

Page xii, chapitre XIV, section m ,
S 3

,
ajouter après les mots : « du

«4 juin 1859,» les mots : «et à la loi du 25 janvier 1873,» et rem-
placer le n° d'article 868 par 868 bis. (Bull. mens, n" 6 1, page 160.)

Pagexiv, biffer: «3" partie. Inspection. — Service de l'inspection,
« 1 ig5 à 1199.» (Bull. n° 61, page 160.)

INSTRUCTION GÉNÉRALE.
— ARTICLES.

Art. 1". Paragraphes 4° et 5°, supprimer les mots: «politiques (ar-
« rêlé du 27 prairial an ix, ait. 1"); 5° des ouvrages périodiques non
• politiques (même arrêté)» et les mots :

«loi du 25 juin i8f>6, art. 2.»
Même article, à la fin du paragrapbe 5°, inscrire la mention sui-

«vanle :
«Arrêté du 27 prairial au ix, art. icr; loi du 25 juin i856,

« art. 2 ; décret de la délégation du Gouvernement de la Défense natio-
«nale, du 16 octobre 1870.» (Bull. n° 61, page 160.)

Art. 2 ,
S 2 ,

2e ligne, au lieu de : « nommés par l'Empereur, » mettre :
«nommés par le chef de l'Etat. » (Bull. n° 61, page 160.)

Arl. 4, S 3
,

2" ligne, effacer : «ou sous-commissaires.»(Bull. n" 6
1 ,

page 160.)
Art. 12,4* ligne, remplacer le chiffre, « 5° » par le chiffre, «4". »
Même article. 6' alinéa, dernière ligne de la page 8; au lieu de:

«arl. 7,» écrire : «art. 6.» (Bull. 11° 61
, page 160.)

Même article. Ajouler, à la lin du dernier paragraphe, la mention
«suivante

:
«ainsi qu'au délit d'insertion de lettres dans les boîtes con-
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« tenant des bijoux ou objets précieux confiés à la poste (art. 868 bis).
«L'Administration peut faire vérifier le contenu de ces boîtes, en pré-
«sence du destinataire, lorsqu'elle le juge convenable. (S i de l'art. 9 de
«la loi du 25 janvier 1873.)

»
(Bull. n° 61, page 161.)

Art. i3. Ajouter l'alinéa suivant: «Les timbres-postes altérés ou la-
« cérés par un procédé industriel quelconque sont considérés comme
«ayant perdu toute valeur, et les objets de correspondance qui en sont
« revêtus doivent être taxés commenon affranchis. ( Décision ministérielle
«du 20 décembre 1873, Bull. mens, n" 5g, instr. n° 119.)»

Ajouter à l'analyse de l'article. 10 les mots :
«timbres-postes altérés

« ou lacérés. » (Bull, n" 61, page 161.)
Art. i4- Ajouter à l'analyse de cet article les mots suivants

: « et à
«l'insertion de lettres dans les boites de valeurs déclarées.» (Bull.
11° 61

, page 161.)
Art. 21. Biffer dans l'analyse les mots : «

autorisations de pour-
« suites. »

(Bull, n" 61
, page 161.)

Art. 23. Biffer dans l'analyse la mention : « 2 ° personnellement,
«comme partie,» et, à la suite, remplacer le n° « 3°

» par «2°.»
(Bull. n° 61, page 1

Ci.)
Art. 52, analyse marginale, effacer

: «elà celui d'agent embarqué.»
(Bull. n° 61

, page 161.)
Art. 55, S 3, 3" ligne, effacer

:
«inspecteurs». (Bull. mens, n" 61,

page 161.)
Art. 64, S 9, 2'ligne, effacer: «inspecteurs et les». (Bull. mens. n°6i,

page 161.)
Arl. 67, analyse marginale, effacer: «et postillons». (Bull. mens.

n° 61, pnge 161.)
Page 96, au bas de la page, ajouter

: « L'usage des balancesRoberval
«pour le pesage des chargements est interdit. Ces balances ne peuvent
«être employées que pour la pesée des échantillons, des journaux, pa-
« quels d'imprimés et tous autres objets d'un poids élevé. (Bull. mens.
« n" 36, page 67.) » (Bull. mens. n° 61, page 161.)

Art. ig3, S 6, 2* ligne, supprimer: « corde et scellés-poste.
»

Art. 2o3, S 1", 1" ligne, effacer: «inspecteurs.» (Bull. mens, n" 61,
page 161.)

Art. 214, 4' alinéa, 4e et 5° lignes, biffer les mots: «autant que pos-
1
sible, sous les yeux, »

les remplacer par : « à la portée.
»

Art. 221, supprimer les deux premières lignes et les deux premiers
mots de la troisième ligne de cet article;

Supprimer les troisième el quatrième alinéas du même article et les
remplacer par la rédaction suivante :

«
Les lettres provenant ou à destination des militaires faisant partie

« des corps d'armée de terre et de mer en campagne sont transmises en
« franchise.

«Celte franchise est maintenue, après la fin de la campagne, pour
• les lettres provenant ou à destination des militaires ou marins blessés
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« oui.malades,pour tout le temps qu'ils demeurent dans les hôpitauxou
«ambulances. (Loi du 3o mai 1871. Bull. mens. n° 29, instr. n°4i et
«Bull. mens. n° 61, page 162.)

« La franchise s'opère à l'égard des correspondances provenant des
«corps d'armée, par l'application du timbre à date du bureau militaire
« d'origine.

«En ce qui concerne les lettres provenant des militaires ou marins
«malades ou blessés, leur origine est constatée par les directeurs des
«hôpitaux et ambulances, au moyen de la mention suivante, portée sur
«la suscription de la lettre : «Hôpital ou ambulancede

,
mili-

« taire ou marin
,
blessé ou malade.

»

« Quant aux lettres à destination soit des corps d'armée, soit des mi-
« litaires ou marins, blessés ou malades, la désignation sur l'adresse du
«grade el de la qualité du deslinataire et du corps d'armée auquel il
«appartient, suffit pour assurer l'exemption de port.

«
L'Administration détermine le moment où les dispositions qui pré-

« cèdent deviennent exécutoires et celui où elles cessent de l'être. »
A la suite de l'article 221, ajouter les mentions suivantes : «sec-

«tion I bis, taxe des caries postales.» (Bull. mens. n° 61, page 162.)
«

Art. 22 1 bis. Les cartes postales sont mises en vente par l'Adminis-
«tration, au prix de 10 centimes pour celles envoyées et distribuées
«dans la circonscription du même bureau, ainsi que de Paris pour
«Paris, et au prix de i5 centimes pour celles qui circulent en France
«et en Algérie, de bureau à bureau. (Loi du 20 décembre 1872. Bull,
«mens. n° 46, instr. n° 72).

«Les caries postales à 10 centimes peuvent être expédiées de bureau

,
«à bureau, moyennant l'addition d'un timbre-poste de 5 centimes.

« Le recto des cartes postales ne doit contenir que l'adresse du desli-
«,nataire; le verso est réservé aux mentions, manuscrites ou imprimées,
«qu'il peut convenir à l'expéditeur d'y porter, sans restriction aucune.
«(Décision ministérielle du 29 janvier 1873.)» (Bull. mens. n° 61,
page 162.)

«Il est défendu de joindre au attacher aux cartes postales des objets
«quelconques. Les cartes postales expédiées en contravention à ces dis-
«
positions sont considérées comme lettres insuffisammentaffranchies et

«surtaxées en conséquence. (Décision du 22 janvier 1873.)»
A la suite de l'article 225, ajouter un article ainsi conçu :
«Art. 22& bis. Les comptes rendus officiels des débats législatifs se-

« ront expédiés en exemption des droits de poste aux éditeurs des jour-
«naux desdépartements, et.ces éditeurs pourront les réexpédier, égale-
« ment en exemption des droits de poste, à leurs abonnés,à la condition
«•expresse qu'ils seront joints à. leurs feuilles. Lorsque ces comptes
«srendus seront,expédié»isolément, ils seront considérés comme écrits
«politiques et seront, par conséquent, soumis aux mêmes droits que
«iCes écrits.

..
«Pour jouir de l'immunitéde port, les envois doivent être adressés:à
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«l'éditeur d'un journal pour le service du journal, tout autre deslina-
« taire restant soumis au droit commun. (Décision ministérielledu 11 fé-

« vrier 1869; Bull. mens. n°8, page 270, et Bull. mens, n" 61, page i63.) »
En marge du nouvel article 2 2& bis, placer l'analyse suivante :

«Comptes rendus officiels des débais législatifs.» (Bull. mens, n" 61,
page i63.)

Art. 231, après les mots : «bulletins de vote,» mettre le signe de
renvoi « (1) » et porter au bas de la page le renvoi ci-après : « (1) Lors-
« qu'un bulletin de vote accompagne une circulaire, ces deux objets
« sont considérés comme ne formant qu'un seul exemplaire.

«
Les bulletins de vote réunis sur une même feuille, qu'ils soient ae-

« compagnes ou non d'une circulaire électorale, sont considérés aussi
«comme ne formant ensemble qu'un seul et même exemplaire, s'ils
«sont placés sous la même bande, à l'adresse d'un seul destinataire.

« (Bull. mens. n° 11, page 383, et Bull. mens. n° 61, page i63.) »
Même article, ajouter un alinéa ainsi conçu :

«Le tarif prévu par le présent article s'applique aux circulaires et
«bulletins de vote concernant les élections politiques ou locales (élec-
«tions à l'Assemblée nationale ou élections aux assemblées municipales,
u
d'arrondissement et de département). (Décision ministérielle du

«3i août 1872, Bull. mens. n° 42, page 266.)» (Bull. mens. n° 61,
page 160.)

Art. 234, supprimer dans l'analyse de cet article les mots : «ou à des
«lettres.» (Bull. mens. n° 61, page i63.)

Art. 238, 2* ligne, effacer les mots : « affranchis par le timbre de
«
l'enregistrement (art. 2 44),

» et les remplacerpar les mots : « dont il est
« fait mention à l'art. 244-» (Bull. mens. n° 61, page i63.)

Art. 244, biffer la 5° ligne du 1" alinéa el tout le reste de l'article.
A la lin de la 4e ligne du 1"' alinéa, marquer un renvoi et porter en

marge :

«Est perçue sur le vu des bandes destinées à l'envoi des journaux et
« présentées au bureau de poste la veille de l'expédition.

« Ces bandes, divisées par catégories suivant le taux de l'affranchisse-
« ment, el par paquets de 100 au maximum, sont accompagnées d'un
« bordereau établi par l'éditeur, el conforme au modèle reproduit dans
«

le Bulletin mensuel n° 35.
«

Ce bordereau énonce la destination des journaux (France ou
• Étranger) ,1e nombre des bandes et le montant des taxes à payer; il est
« signé par l'éditeur, certifié exact par ie receveur et frappe du timbre
«

à date du jour du dépôt.
«Les bandes à affranchir sont frappées d'un timbre portant indica-

« tion de la date et des mots : Journaux PP. ; celles destinées à recouvrir
« plusieurs exemplaires portent à l'angle gauche supérieur, sans rature
«ni surcharge, le chiffre indicatif du nombre de ces exemplaires et ia

« signature de l'éditeur
; le timbre d'affranchissement est appliqué une
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«seconde fois à côté de celle mention : (Règlement du 6 février 1872.

— Instruction n"49. —Bulletin mensuel n° 35.)
»

Même article, modifier ainsi l'analyse
:

«Journaux déposés en der-

« nière limite d'heure.» (Bull. mens. n° 61, page 164- )

A la suite de l'article 244, ajouter un article ainsi conçu :
«Art. 244 bis. Lorsque les journaux à déposer en dernière limite

«
d'heure doivent être accompagnés de supplémentsauxquels l'exemption

«de port stipulée par la loi du 11 mai 1868 (art. 225) n'est pas appli-

«
cable, la taxe est perçue en même temps que celle de la feuille prin-

«cipale. Le timbre apposé à l'avance sur la bande fait foi pour la per-
« ception totale, comme dans les cas ordinaires.

«Le bordereau doit seulement mentionner (col. observations) que le
«journal comprend un supplément.

»
Mettre en marge du nouvel article 244 bis l'analyse suivante :
«Suppléments des journaux déposés en dernière limite d'heure.»

(Bull. mens. 11° 61, page i64-)
Art. 245, 2° el 3° lignes, effacer les mots : «affranchis au moyen du

«
timbre de l'enregistrement,

» et les remplacer parles mois : «à déposer
«

à la poste à la dernière limite d'heure.
»

Mémo article, modifier ainsi l'analyse
: « encarlage d'imprimés dans

«les journaux déposés en dernière limite d'heure». (Bull. mens,
n" 61

, page i64-)
Art. 246, biffer en totalilé cet article; inscrire en marge: «

règle-
« ment du 6 février 1872, Bull. mens, n" 35, instr. n° 4g.» (Bull,
n" 61, page 16/4.)

Art. 252, biffer en marge l'article 2Ô2 ( nouvelle rédaction, instruc-
tion n* 10) et le remplacer par le texte suivant :

«
La perception des droits d'affranchissement sur les bandes timbrées

«
à l'avance est constatée dans les formes déterminées pour les objets

«
affranchis en numéraire.

«A cet effet, il est ouvert à la suite de l'état n° 29 une colonne pour
«chaque éditeur, en têle de laquelle est inscrit le nom du journal, à

•
l'endroit désigné pour recevoir le nom des bureaux correspondants.

«L'inscription de la recette au registre n° 26 s'effectue dans des condi-
«

tions analogues.
«Il est passé écriturede la recette à l'article robis du livre de dépouil-

«
lement n" 3o et du compte n° 25, dont le titre est ainsi libellé

: «
affran-

« chissement de journaux expédiés à la dernière limite d'heure.
»

«Les produits de l'espèce sont récapitulés en fin de mois au lableau
« n° 4, colonne 9 du compte n° 25, mais totalisés à part, de telle sorte
«que les chiffres portés aux articles 10 et 10 bis du sommaire de ce
«compte, puissent être facilementcontrôlés par les agents vérificateurs.

« Les bordereaux mentionnés à l'article 2 tiennent lieu de feuille n° 9
«et sont envoyés, à la fin de chaque mois, à la direction, classés et en-
«
liasses par journal, pour être rapprochés de l'étal n" 29.

«Les ratures, surcharges ou rectifications opérées sur les bordereaux
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« doivent être approuvées par les éditeurs ou leurs représentants et par
«les receveurs dos poslcs. (Règlement du 6 février 1872

,
insl. n" /19,

Buli. mens, n" 35.)
»

Mémo article, modifier ainsi l'analyse :
«Mode d'affranchissement des journaux déposés en dernière limite

«d'heure.» (Bull. mens, n" 61, page i65.)
Art. 253, ligne iro, biffer ces mois :

«de l'enregistrement.
»

Après ce* mots :
«le timbre,» marquer un renvoi et écrire en

marge : « portant en exergue : journaux PP.
»

•?.' alinéa, 3" ligne, reproduire la même correction.
Même article, modifier ainsi l'analyse

:
«journaux déposés à la der-

«nière limite d'heure.
»

(Bull. mens, n" 6i, page 165.)
Art. 265, sommaire, supprimer les mots : «en toutou partie.

»
(Bull.

mens. n° 61, page i65.)
Arl. 266, 3 paragraphe, 4" ligne, remplacer les mots :

«qu'il com-
« porte» par les suivants : «qu'ils comportent.» (Bull. mens, n" 61,
page i(35.)

Art. 267, 2* paragraphe, 3" ligne, remplacer les mots :
«les feuilles»

par les suivants : «la feuille.» (Bull. mens. n° 61, page 1G5.)
Art. 279, 2° paragraphe, supprimer les mots : «uniformément à la

«valeur de i5 centimes,» et remplacer par l'indication suivante : «de
«la valeur de 25, 4o et 60 centimes.» (Bull. mens. n" 61, page i65.)

Art. 325, intercaler entre le 1™ et le 2e alinéa, l'alinéa suivant:
«

Les demandes de concessions de franchises doivent être adressées
« au Ministre des finances par l'intermédiaire du département minis-
«

tériel duquel relèvent les auteurs de ces demandes. (Bull. mens.
« n° 45, page 34g et Bull. mens. n° 471 page 97-)" (Bull- mens, n" 61,
page i65.)

Art. 334, après le 1" alinéa, ajouter l'alinéa suivant:
«

Les fonctionnaires publics ressortissant aux divers départements
«
iiiiuï-lériels, en résidence à Paris, sont autorisés à faire déposer leurs

«
dépêches contresignées au guichet des différents bureaux établis dans

«Paris, sans distinction de destination, pourvu que les paquets ne dé-
« passent pas le poids de 120 grammes. (Décision ministérielle du
« 29 juin i853; Bull. mens, n" 1

supplémentaire,page 3i.)
»

A la suite du 5e alinéa dont l'addition a été prescrite par le Bulletin
n" 7, ajouter les doux alinéas suivants

:

«
Cette disposition est également applicable aux dépêches des commis-

«
saires spéciaux de la police des chemins de fer.

«
Les bulletins de présence des agents des contributions indirectes et

«les bulletins de vérification des inspecteurs du même service peuvent
«

être déposés dans les boîtes aux lettres. (Ces objets doivent être sim-
«plement plies et leur cachet ne doit pas faire obstacle à ce qu'ils
«puissent être lus dans l'intérieur; les agents des postes sont autorisés
«

à en prendre connaissance. Décision ministérielle du 3o octobre 1872,
«Bull. mens. n° 43, page 2g3.)» (Bull. mens, n" 61, page 165.)
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Art. 35i, à la suite du 1" alinéa, effacer le point final, indiquer un
renvoi et ajouter en marge :

«
Ou des commissaires spéciaux de la police des chemins de fer.

»
(Bull. mens, n" 61, page 166.)

Art. 358, ajouter à cet article l'alinéa suivant:
«Toutes les dispositions qui précèdent sont applicables aux caries

«
postales. (Bull. mens. n° 46, instr. n° 72.)

»

A la fin de l'analysedu même article, ajouter les mots « caries pos-
tales.

»
Renvoi (1) biffer les mots « et aux journaux insuffisamment affranchis

par le timbre de l'enregistrement.
»

(Bull. mens, n" 61, page i 66.)
Art. 365, biffer en entier cet article et inscrire en marge les mots :

«Décret du 5 septembre 1870. (Bull. mens. n° 27, instr. n" 67.) »
(Bull,

mens. n° 61, page 166.)
Art. 4o2, .modifier ainsi qu'il suit l'analyse de cet article : «avis à

«donner du passage dans le service des quittances et des avertissements
«en conciliation non timbrés, bien que passibles du droit de timbre,
• cartes à jouer, annonces d'émission de titres de rente ou effets publics

• des gouvernements étrangers. »
Modifier ainsi qu'il suit l'annotation marginale qui a été prescrite par

l'instruction n° 69, Bulletin mensuel n" 44 et qui deviendra un nouvel
alinéa de cet article :

«
Les contraventions aux lois d'impôt que les agents viennent à cons-

« tater dans l'envoi des carte» à jouer et des imprimés contenant avis ou
« annonce d'émission de titres de renies ou effets publics des gouverne-
ci ments étrangers, sont signalées suivant le cas, soit aux préposés de la
«régie, soit à ceux de l'enregistrement. (Instruction n" 49, Bulletin
«
mensuel n" 44-)» (Bull. mens, n" 61

, page 166.)
Arl. 456. Ajouter au premier alinéa la phrase suivante : «Il leur est

«
également interdit de se servir des sacs provenant du service ambulant.

« pour renfermer les dépêches qu'ils échangent entre eux. »
Même article, dans l'analyse marginale, biffer les mots : «et des

«scellés-postes.» (Bull. mens. n° 61, page 166.)
Art. 483, 1" ligne, après :

«courriers convoyeurs» ajouter : «ou
«auxiliaires.»

Même article, 8' ligne, après : «courrier convoyeur,» ajouter : «ou
«

auxiliaire. »
Dans l'analyse marginale du même article, après : «courriers con-

« voyeurs,D ajouter : « ou auxiliaires.» (Bull. mens. n° 61, page 166.)
Art. 484, 2S ligne, après :

«courrier convoyeur,» ajouter : «ou
«

auxiliaire.
»

Même article, 5° paragraphe, après : t courrierconvoyeur, »
ajouter

:

« ou auxiliaire. »
Même article, supprimer le dernier alinéa.
Dans l'analyse marginale du même .article, après : «convoyeurs,»

ajouter: «ou auxiliaires. » (Bull. mens, n" 61
, page 166.)
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Art. 485, 2° ligne, après: «courriers convoyeurs, » ajouter : «ou

«
auxiliaires.»

Même article, 3° ligne, remplacer les mots : «de leur levée» par les
mots : «d'un travail de manipulation.»

Même article, 2° alinéa, io° ligne, après : «courrier convoyeur,»
ajouter : « ou auxiliaire.

»

Même article, 5° alinéa, 3" ligne, après : «courrier convoyeur,»
ajouter : cou auxiliaire.»

Même article, 6° et dernier alinéa, i" ligne, après
:

«courrier con-
« voyeur, » ajouter : « ou auxiliaire. »

Dans l'analyse marginale du même article, après : «convoyeurs,»
ajouter «ou auxiliaires.» (Bull. mens, n" 6i, page 167.)

Art. 531, 1" alinéa, remplacer les mots: «corde du scellé-poste au-
«

dessus de l'appareil
» par les mots : «

ficelle placée autour de la gorge
«
du sac, de manière à laisser inlact le cachet de cire adhérant à l'éti-

« quelle. »
(Bull. mens, n" 61, p. 167.)

Art. 571, biffer le 2° alinéa et porter en marge :

«
Lorsqueplusieurs journaux affranchis au moyen du timbrage préa-

«lable des bandes sont réunis sous la même bande, les préposés qui
«les trouvent dans la dépêche s'assurent si leur nombre est bien égal à
«celui qui doit être constaté à l'angle gauche supérieur de la bande
«(ait. 244); si leur nombre se trouve supérieur, le paquet est frappé
«du timbre retour à l'envoyeur (art. 7i4), et transmis au bureau d'ori-
«

gine pour être rendu à l'éditeur; le motif de la non-distribution est
«énoncé par les mots :

«affranchissement insuffisant, trouvé.... jour-
maux (indiquer le nombre réel des exemplaires)

»
inscrits à l'encre

« rouge sur la suscription.
« Il en est de mêmesi la bande recouvrant plusieursjournaux ne porte

« pas l'indication obligatoire de leur nombre ; ou bien si elle porte une
«

indication raturée ou surchargée.
»

Modifier ainsi l'analyse : «Journaux de loute origine déposés à la
«dernière limite d'heure.» (Bull. mens. n° 61

, page 167.)
Art. 5g5, 5° alinéa, ajouter : « et aux bordereaux desjournauxdéposés

«en dernière limite d'heure.» (Bull. mens. n° 61, page 167.)
Art. 6o4, 3° ligne, remplacer

«
de l'Empire» par «de France. »

Art. 668, ajouter, en marge, un 3° alinéa ainsi conçu : «Les lettres
«de convocations imprimées et d'un modèle conforme à l'appendice
«n° 16 (modèle n" 1) adressées à des créanciers, pour tentative dé
«

règlement amiable, dans l'intérieur delà France, par les greffiers des
«

tribunauxde première instance, et soumises àla formalité de larecom-
«
mandation sous bande simple non cachetée et seulement frappée du

«sceau des titulaires, peuvent être remises, sans procuration, à Toffi-

« cier ministériel ou public, notaire, avoué, huissier eu conservateur
« des hypothèques, chez lequel le destinataire de la lettré a élu domi-
«cile; les mêmes lettres, lorsqu'elles sont réexpédiées à l'envoyeur en

i4.
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» vertu de l'article 714 peuvent être livrées sur le reçu du greffier ou
• d'un de ses commis assermentés.» (Bull. mens. n° 61, p. 1

68.)
Art. 711. Entre le 1" el le 2° alinéa

,
ajouter l'alinéa suivant :

«Le préposé doit prévenir les destinataires des dépèches dont il s'a-
«git, qu'elles peuvent leur être livrées immédiatement, moyennantl'ac-

• complissement des formalités d'ouverture et de vérifications prescrites
«parles articles 74, 77 et 78 de l'ordonnance du 17 novembre 1844et
« par l'article 2 do l'ordonnance du 27 novembre i845. (Bull. mens.
• n" 48, page i3y.)

»
(Bull, ni'-ns. n" 61

, page 168.)
Art. 7&4, biffer entièrement le 3" alinéa et inscrireen marge :«règle-

« ment du l> février 1872, insl. n° 4g, Bull. mens, n" 35.» (Bull. mens,
n" 61, page 168.)

Art. 787,5 1", 1™ ligne, effacer: «et les inspecteurs des Postes.»
(Bull. mens. 11° 6 i, page 168.)

Art. 85i, 3' ligne, 2° alinéa
,
remplacer le chiffre « 5 » par le chiffre

«4.» (Bull. mens. n° 61, page 168.)
Art. 85g, 70 ligne, remplacer «article 1127» par «aiticle 1126.»

(Bull. mens. n° 61, page 168.)
Page 4 18, à la suite du titre du S III, ajouter les mots: « et à la loi

du 25 janvier 1873.» (Bull. mens. n°6i, page 168.)
Après l'article 868, ajouter un article 868 bis, ainsi conçu :

« Lorsque des contraventions au 1° paragraphe de l'article 9 de la loi
«du 25 janvier 1873 (insertion de lettres dans les boîtes de valeurs dé-
«clarées) ont été reconnues, soit par suite de vérificationseffectuées sur
« l'ordre de l'Administration (art. 12), soit par suite de circonstances
«fortuites, ces contraventions sont constalées par les agents au moyen
«delà formule 112, au texte de laquelle ils font, à cet effet, les mo-
«difications nécessaires. »

(Bull. mens. n° 61, page 168.)
Art. 883, 6* alinéa, après les mots: «registre n° 16,

» ajouter : «des
«deux catégories.

»
(Bull. mens. n° 61, page 168.)

Art. go4. à la lin du 1" alinéa, après les mots : (« formule n° 81 »),
•jouter « sur la production de pièces constatant son identité.» (Bull,
mens. n° 61, page 168.)

Art. 967 ter, ajouter à cet article un t\° alinéa, ainsi conçu :
«Les mandats télégraphiques adressés à des militaires au corps

«doivent, comme les mandats ordinaires, être payés par l'intermédiaire
»des vaguemestres. »

(Bull. mens, n" 61, page 168.)
Art. 967 quinquiès, biffer l'annotation:

«
Instruction n° g4. S 18,

Bull. mens. n° 49 «qui se trouve en marge de cet article. (Bull. mens,
n* 61, page 168.)

Art. 969, 5° ligne, biffer : «impériale,» mettre : «nationale.»
Art. 970, 2° alinéa, 2", 3°, 4* et 5e lignes, biffer: «impériale,»

mettre : «
nationale.

»
Art. 1114, rectifier l'annotation marginale extraite de l'instruction

11° io, Bulletin n° 8, en remplaçant ces mots : «perçus au moyen du
« timbre de l'enregistrement

» par ceux-ci : « perçus au moyen du tim-
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«brage préalable des bandes (art. 244).» (Bull. mens. n°6i,page 169.)
Art. 1116 bis, biffer l'article 1116 lis et le remplacer par le sui-

vant :
«Le montant de la perception du port des journaux affranchis en

«dernière limite d'heure (art. 244 el 1297) sera inscrit, à cet effet, à
«la suite de l'état 11° 29, ainsi qu'il est dit à l'article s52. (Règlement
«du 6 février 1872, instr. n" 4g, Bull. mens. 11° 35.)» (Bull. mens.
n° 61, paye i6u.)

Art. 113 1, 4e alinéa
,

intercaler entre les lignes 6 cl 7 : « 3" un tableau
«indiquant le produit vrai de la taxe clés lettres, journaux, imprimés,
«elc, réalisé pou iant le mois n iquel se rapporte !;• compte, n" ?.5, et
«pendant le mois correspor.d.iil de I année précédente, ainsi que le
«nombre des caries postales v<

ndtics pendant le moi.;.
»

Inscrire eu marge :« Bill. mens, n" 46, instruction n° 72.» (Bull,
mens. n° 61, page 169.)

Art. 1132, supprimer le 5° alinéa el le remplacer parle suivant:
« Les bordereaux des journaux affranchis par les éditeurs pour être

«
expédiés à la dernière limite d'heure (art, 244)-

»
(Bull. mens. n° 61,

page 169.)
Art. 1

i38, à la fin du 4° alinéa, après les mots :
«qui a délivré ce

«mandat» ajouter :
«s'il s'agit d'une autorisation, mention spéciale doit

«en être faite.» (Bull. mens. n° 6 1, page 169.)
Art. 1254, 3e ligne, après les mots : «

boîte supplémentaire,
» ajouter

le mot : «
fixe;

»
A la lin du même article, ajouter un alinéa ainsi conçu :

«
Si le directeur reçoit une demande de boîte supplémentaire mo-

«
bile pour une gare de chemin de fer, il transmet cette demande à

«l'Administration (bureau do la correspondance intérieure) qui lui
«fait connaître si la boîte peut être concédée.» (Bull. mens. n° Gi,
page 169.)

Art. 1255, 2e alinéa, biffer les mots : « el transmet ce mandat au
«bureau du matériol.

»
Même article, .anrès les mots :

«fournisseur de l'Administration,*
ajouier un nouvel alinéa, ainsi conçu :

«Lorsqu'il s'agit d'une boîte supplémentaire fixe, le directeur trans-
«mel ce mandai au bureau du matériel.

»
A la (in du même article, ajouier un autre alinéa, ainsi formulé :
«S'il s'a«it d'une boite mobile, le directeur transmet le mandat-,

«joint à une formule n" 284 bis, an bureau de la correspondance inté-
«ricure. A la réception de l'avis qui lui est do;.né par ce. bureau du
«jour où celle boîle devra fonctionner, io directeur prend les mesures
«nécessaires pour qu'elle soit installée dans les condition-- stipulées par
«l'article 184, et adresse aux agents intéressés dos instructions pour
«assurer le fonctionnement de la boîle.

»

Même article, renvoi (1), après «boîtes de gare en tôle,» remplacer
«

article 184 » par les mots : « petit modèle.
»
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Ajouter au-dessous
:

«
Boîte pour gare (grand modèle) 3o' 5o°

c Serrure pour boîte en tôle.. 2 00
«
Echange d'une boîte de gare (petit modèle) contre une

«
boîte (grand modèle) 10 5o

(Bull. mens. n° 61, page 170.)

Arl. 1272, 1" alinéa, après les mots :
«le prix de la boite ou de la

«
sacoche,

»
placer un renvoi

«
(1)

» et biffer les mots : «fixé par le cahier
«

des charges.
»

Même alinéa, 20e ligne d'impression de la page 6i3, terminer la
phrase après

«
instructions nécessaires.» Commencer ainsi la phrase sui-

vante : « Les préposés de ces bureaux doivent être prévenus, notamment,
« que la boîte mobile ne doit être placée à la voiture que 10 minutes
«

environ après le départ de chaque établissement de poste et que les
«correspondances rapportées par les facteurs (etc.);'» maintenir ie texte
actuel pour la fin de la phrase.

Au bas de la page 6i3, porter le renvoi
«

(1) :
«(1) Le prix des boîtes ou sacoches-boîtes pour courriers d'entre-

«
prise est ainsi fixé :

«
Boites

.
17' 5oc

«
Sacocbes-hoîles 10 5o

Même article, 2° alinéa, biffer les mots : «ainsi que le numéro du
«

scellé-posle (etc.) » jusqu'à la fin de la phrase. (Bull. mens, n" 61,
page 170.)

Art. 1279, 5° alinéa, 1" ligne, après «jours fériés,» placer le renvoi
(1), et inscrire au bas de la page l'annotation suivaule :

«(1) Les jours fériés sont :
Noël, l'Ascension, l'Assomption et la

«Toussaint. (Arrêté du 29 germinal an x.)
»

(Bull. mens. 11° 61, p. 170.)
A la suite de l'article 1290 ajouier un article ainsi conçu :
«Art. I2g3 bis. Les receveurs sont autorisés à faire effectuer, soit

« par des auxiliaires, soit à l'extraordinaire, par des agents ou sous-
« agents, le. timbrage des bandes do journaux à déposer en dernière
«limite d'heure, lorsque le personnel sous leurs ordres est notoirement
«insuffisant. (Décision ministérielle du 22 février 1872, Bull. mens.
« n" 4i, instr. n" 63.)

«L'avance des frais a lieu comme il es! prescrit à l'article 129.', et les
«duplicatas des reçus constatant le payement des indemnités allouées
«aux tîmbreurs sont adressés à l'Administration, au plus tard, !o 2 de

«
chaque mois.

»
Donner à l'article I2g3 bis nouveau l'analyse suivante.:
«Frais de timbrage des bandes de journaux à expédier eu dernière

«limite d'heure.» (Bull. mens. ti° 61, page 170.)
Art. 1298, icl alinéa, 1" ligne, biffer les mots : «politiques seuls.»
Même alinéa, 5e ligne, effacer les mots: «timbre de i'enregistre-

«ment;» marquer un renvoi et écrire en marge : «Timbrage préalable
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«des bandes destinées à leur expédition (art. a44)-» (Bull. mens,
n" 6i, page 171.)

Art. i3o6, ajouter l'alinéa suivant :
«Les dispositions de l'article i3o5 sont également applicables à la

«
suite à donner aux procès-verbaux n° 112, constatant l'insertion de

«lettres dans les boîtes de valeurs déclarées (art. 868 bis).» (Bull.
mens. n°6i, page 17.'.)

Art. i32g, ajouter l'alinéa suivant:
«S'il s'agit d'une assignation en justice de paix, la demande en dé-

«
claration d'incompétence est, dans le cas d'urgence, adressée directe-

« ment au juge de paix par le directeur du département.
»

(Bull. mens.
n° 61, page 171.)

Art. i33o bis. A supprimer en totalité.
Inscrire au-dessous de l'article supprimé les mots : «Règlement du

«6 février 1872, instr. n0 4g, Bull, mensuel n" 35.» (Bull. mens.
n° 61, page 17 1.)

Barrer en croix l'article 1371 et y substituer le texte ci-après :
«Art. 1071. Indépendamment du timbre de dimension dont il est

«fait mention à l'article précédent, un timbre spécial de quittance de
« 10 centimes est exigible pour toutes les créances supérieures à

« 10 francs, payées au moyen de manda1 s de dépenses publiques, ainsi
«que pour les quittances inférieures à 10 francs lorsqu'il s'agit d'à-
« compte ou de payements pour solde d'une plus forte dépense. (Loi du
« 23 août 1871.)

«Il est fait exclusivement emploi, pour la perception de ce droit, de
« timbres mobiles de 10 centimes,qui sont apposés au momentdu paye-
« ment et oblitérés immédiatementavec le timbre du bureau payeur; il
« est apposé sur les mandats collectifs un nombre de timbres égal à
«
celui des parties prenantes.

«
Sont exemptés du droit de timbre

:

« i" Les mandais de secours délivrés aux indigents;
« 2° Les mandats émis pour restitution de droits indûment perçus,

«remboursements et prélèvements;
«3° Les quittances données par les capitaines de navires pour achat

«de lettres venant des pays d'outre-mer, et. les mandats pour règlfeiWe-nt
«de comptes avec les offices étrangers ;

«4° Les acquits donnés pour ordre et pour régularisation de compta-
«bililé et qui ne forment pas titre envers le Trésor, tels que quittances
«données par les receveurs au pied des mandats collectifs ou sur des
«mandats délivrés à leur profit pour régularisation d'avances faites sur
«leurs caisses ou de sommes à répartir par leurs soins.» (Bull. mens.
n° 61, page 171.)

Art. i4oi, biffer le paragraphe 2° ter, inscrit en marge et extrait de
«l'instruction n" 10, Bulletin mensuel n" 8, » et inscrire au-dessous les
mots : « Règlement du 6 février 1 872

,
instr. n° 4g, Bull. mens, n° 35. »

(Bull. mens. 11° 61, page 171.)



— 172 — AVIUL 187/1.

Art. i423, ajouter à la suite du 1" alinéa : «le nombre des cartes
«postales vendues pendant le mois dans tous les bureaux du départe-
«ment est reproduit à la suite du tableau de comparaison. » Inscrire en
marge : «

Bull. mens. 11° 46, instr. n°72. »
(Bull. mens. 11° 61, page 172.)

Arl. 1426, supprimer la correction : «par catégorie de figurines et. »(Bull. mens. n° 61, page 172.)
Art. i43i, page 69g, à la suite de :

«articles 8, g et 10,» ajouter :

« et 1 o bis, » el supprimer le mot « et » qui précède le nombre 1 o.
Même article et même page, nouvelle rédaction du n° 4°: «Crmpa-

« raison des sommes constatées sur les feuillesn' g et sur les bordereaux
«des journaux déposés en dernière limite d'heure, avec les sommes
«correspondantes de l'étal n° 29.»

Supprimer le 11° 6 qui correspondait à l'article 10 bis de la re-
cette.

Dormi'." au n° 7° le, 11° 6". (Bull. mens, n" 61, page 172)
Arl. i435, ajouter le paragraphe suivant :
«Ces dispositions sont applicables tux perceptions inscùtes sur les

« bordereauxdressés par les éditeurs pour les journaux déposés eu dér-
ouille limite, d heure.

»
(Bull. mens. n° 61, page 172.)

Arl. i463, à la fin de cet article, ajouter ce qui suit
: «sur ce der-

« nier exirail, les directeurs devront mentionner, s'il y a lieu, que le re-
«ceveur s'est conformé à l'article 1073.

» (Bull. mens, n" 61, page 172.)
Art. i4?7, à la fin du 3* alinéa :
«Le timbre de rmiltancc de 10 centimes est prélevé sur le net à

« verser, et mention de celle perception est indiquée sur les mandats
« (Instr. n" 67, Bull. mens. n° 38).

» (Bull. mens. nD 61, page 172.)
Art. 1/190, à la fin de l'article, ajouter un alinéa ainsi conçu : « Les

«lettres d'épreuves sont affranchies par le directeur; le montant de la
«
valeur des timbres-postes employés est remboursépar l'Administrai ion

,
« sur la production d'un étal de remboursementde taxe n" g34- »

Même article, à la suite de l'analyse marginale, ajouter les mots :
«lettres d'épreuves.» (Bull. mens, n" 61, page 172.)

Article 1498, ajouier un 3" paragraphe ainsi conçu : «le directeur
«
donne également avis à l'Administration de la mainlevée des opposi-

1 tions. »
Même article, analyse marginale, ajouter : «avis à donner à l'Admi-

« nistration des oppositions et de la mainlevée des oppositions. »
(Bull,

meus. n° 61, page 172.)
Arlicle 1627, 1" alinéa, 6* ligne, biffer : «chacune,» mettre «chacun

t des bureaux.
»

Arlicle i53o, dernier alinéa, biffer les mots: «ou scellés-postes.»
(Bull. mens. n° 61, page 172.)
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Page 788, ligne24, remplacerle n* 288 par 26.3. (Bull. mens. n° 61,
page i73.)

Page 788, biffer les mois : « affranchissement par le timbre de l'en-
« registrement (voir timbre de l'enregistrement).

»
(Buii. mens. n°6i,

page i73.)
Page 789, biffer en entier la 2" ligne. (Bull. mens. n° 61, page 173.)
Page 789, ligue i5, remplacer :« approbation» par :« publication

«et distribution,
»

Même page, biffer les 16e, 17° et 18° lignes. (Bull. mens. n°6i,
page i73.)

Page 790, au titre amende, à la suite du mot a
répartition,

» rem-
placer le 11° 1375 par i36o. (Bull. mens, n" 61, page 170.)

Page 790, après la 6' ligne, mettre: «Articles d'argent transmis
« par la voie télégraphique (Mandats d') (voir ce mol) 967 bis à. 967
«qninquiès.

»
(Bull. mens, n" 61, page 173.)

Page 793, 10° ligne, attribution des agents, au lieu de «25 à 28,»
mettre :

«26 à 29.».(Bull. mens. n° 61, page 17s.)
Page 793, biffer le litre :

« Avant-courrier
, 1017 «

(Bull. mens, n" Gi, page 173.)
Page 793, biffer le tilrc «Autorisation de poursuites» el les deux

lignes qui suivent. (Bull. mens. n° 61, page 170.)
Page 793, au lilre «Avertissements,» après les mots : «

afl'ranchisse-
«wient obligatoire,» remplacer le n° « 247 » par «2/18.» (Bull. mens.
n° 61, page 170.)

Page 79/4, ligne 6, remplacer les n"' «290, 294 et 310» par les
n"" « 296, 297, 298, 299, 3oo et 3o3.

»
Page 794, entre les lignes 7 el 8, intercaler :
«Avis de réception d'un objet recommandé 318

»
(Bull. mens. n° 61, page 170.)

Page 7g5, i4° ligne, après «boîtes mobiles,» ajouter les mots : «ou
« sacoches-boîtes.»

Page 7g5, 1 5° ligne, biffer les mots : »
scellés-postes.

»
(Bull. mens.

n° 61, page 173.)
Page 797, ligne 12, remplacer le n° «

286 » par « 292. »
Page 797, supprimerles lignes 10 et i4-
Page 797, ligne i5

,
remplacer le 11° « 287 » par « 317. » (Bull. mens,

n" 61, page 173.)
Page 799, ligne 6, biffer le n" « 3o6 » el substituer au n° «3i2» le

n° « 3o5. »
Page 799. ligne 6, supprimer le n° «

33o
» et remplacer le h" « 44g »

par «45o. »
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Page 799, ligne 33, après «chargements,» ajouter : «et des objets

«recommandés.» (Bull. mens, n" 61, page 174.)
Page 799, au-dessus du titre «Casiers,» inscrire le titre suivant

:

«
Cartes postales 221 bis*

[Bull. mens. 11° 61, page 174.)
Page 800, 3° ligne, ajouter, après «chargements :» «et d'objets re-

commandés.» (Bull. mens. n° 61, page 174.)
Page 801, biffer depuis : «chargements simples affranchis» jusqu'au

bas de la page, et porter en marge les indications suivantes :

«
Chargements de valeurs déclarées expédiées dans des lettres

« oit dans des bottes.

«Valeurs dont la déclaration d'insertion dans les lettres ou
«
dans les boîtes est admise 281

«Limite de garantie. Minimum de la déclaration pour les va-
« leurs expédiées dans les boîtes 282

« Taxes et droits dont son! passibles les lettres et les boîtes con-
« tenant des valeurs déclarées s83

«
Mode de perception du port des lettres et des boîtes contenant

«
des valeurs déclarées 284

«Formalités d'admission au chargement des lettres contenant
«
des valeurs déclarées 285

«Formalités d'admission au chargement des boîtes contenant
«

des valeurs déclarées
,

286
«Interdiction d'admettre des valeurs déclarées adressées sous

«
des initiales 287

«Interdiction d'expédier dans des boîtes, comme valeurs dé-
«clarées, des monnaies françaises ou étrangères, et d'y insérer
• des lettres 288

«Adresse des lettres et des boîtes contenant des valeurs dé-

u clarées 289
« Réserve de l'intervention des agents dans la fermeture des

«lettres ou des boîtes contenant des valeurs déclarées 290
«Mode de déclaration des valeurs insérées dans les lettres ou

«
dans les boîtes

, 291
«
Enregistrement des valeurs déclarées expédiées dans des

«
lettres ou dans dos boites. Bulletin de dépôt

, 292
« Timbres à apposer sur les lettres ou sur les boîtes contenant

«
des valeurs déclarées :ig3

«Timbre descriptif. . ag4
«

Constatation des droits et taxes perçus pour le port des lettres
« et des boîtes contenant des valeurs déclarées 295

«
Demandes d'avis de réception des valeurs déclarées

.
296

« Constatation de la perception du port de l'avis de réception
.

« des valeurs déclarées ,. . . 297
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« Formule pour la demande d'avis de réceptiondes valeurs dé-
«

clarées 298
« Demande d'avis de réception des valeurs déclarées de et pour

«
les pays étrangers , 299

«Formalités à remplir au départ, dans la transmission cl à
«
l'arrivée d'un avis de réception de valeurs déclarées 000

« Exclusion des bureaux de distribution des valeurs déclarées à
«

l'expédition 001
«Pays pour lesquels il n'est pas reçu de valeurs déclarées.

. . .
,"02

(Bull. mens. n° 61, page 175.)
Page 802

,
biffer les quinze premières lignes.

Page 802, ligne 17, remplacer le n" « 3
1 o » par « 3o3.

»Page 802
,

ligne 18, remplacer les n0' « 311, 31 2 , » par « 3o4, 3o5. »Page 802
,
ligne 19, remplacer le n° « 313

» par « 3o6.
»

Page 802
,
ligne 23, remplacer le 11° « 3i4 » par « 307. »Page 802, ligne 26, remplacer les n" *3 i5 à 317

& par «3d8 à 3
1 o. »Page 802

,
ligne 28

,
remplacer le n° « 3 18

» par « 3i 1. »
(Bull, nions,

n" (i 1, page i.
75. )

î'.ige 809, entre la 5" et la 6° ligne, inscrire les titres suivants
:

-:
Contraventions résultant do l'insertion de lettres dans les boites de

«
v.iieurs déclarées. 12, 868 bis, 1006 »

" (!ontravenlions aux lois sur la circulation des boissons 8.'i8
»(Bull. mous, n" 61, page 175.)

Page 809, à la suite des indications portées sous le litre général de
«Contraventions,» ajouter l'indication suivante

:
«Contraventions aux

« lois de timbre et d'impôt, 4o2.
»

(Bull. mens, n" 61, page 176.)
Page 811, au sous-titre : «Courriers convoyeurs ,» ajouier les mots

« et auxiliaires.
»

Même page, g° ligne, biffer le sous-titre : «Courriers auxiliaires.
»Même page, 10° ligne, après: «choix,nomination, «ajouter « des cour-

« rie rs auxiliaires. »
Mémo page, biffer l'alinéa : «Transport de boîle. ou de sac de rele-

«vage, 482.» (Bull, mens, n° 61, page «70.)
P. 813, 8' ligne, biffer les mots : «scellés-postes. »
Même page, 10' ligne, après «boîte mobile», ajouter les mots: «ou«dune, sacoche-boîte.» (Bull. mens, n" 61, page 175.)
Page 817, dans le sous-titre: «Acheminementdes correspondances,

« etc., » biffer le mot « relais.
»

(Bull. mens, n" 61, page 175.)
Page 818, g° ligne, après «boîtes mobiles», ajouter les mots « ou de

«sacoches-boîtes.» (Bull. mens. n° 61, page 175.)
Page 822, entre : «

Epreuves sur la constatation, etc., » et « conclusions
« dudirecteur, etc., » intercaler un alinéa ainsi conçu : « Lettres d'épreu
a ves au sujet de la non-constatation présumée des fausses directions,
«etc., 1490.» (Bull. mens. 11° 61, page 175.)

Page 825, 36° ligne, «après chargements,» ajouter: «et des objets
« recommandés. »
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Même page, supprimer : «voir vaguenieslre. »
(Bull. mens, n* 61,

page 176.)
_Page 826, biffer les lignes 3 et 4.

Même page, i4* ligne, après: «valeurs déclarées,» supprima
: «on

«cotées. » (Bull. mens, n" 61, page 176.)
Page 827, litre: «Echantillons,» après les mots: «réunis à des im-

« primés, »
biffer «ou à des lettres. »

(Bull. mens. n° 61, page 176.)
Page 828, 26" ligne, après : « boîte mobile, » ajouier « sacoche-bo'ite.»
Même page, avant-dernière ligne, biffer les mois: « et postillons.

»
(Bull. mens, n" 61, page 176.)

Page 828, à la suite du titre : «épreuves corrigées,» remplacer le
n° d'article 060 parle n" 237. (Bull. mens, n" G1, page 176.)

Page 831
,

ligne 3o, après : «chargements»ajouter : «et des objets
«recommandé-:.

»
(Bull. mens. n° 6

1 , page 176.)
Page 836, au liire: «

imprimés» biffer la mention
:

«délneh's Irai-
« tant d'un siret commun, 2.33.» (Bull. mens, n" 61

, pige 170.)
Page 837, supprimer les trois dernières lignes. (Bull. mens, n" 61

,
page 176.)

Page 838, supprimer les deux premières lignes. (Bull. mens, n" 61
,

page 176.)
Page 83g

, au titre : «journaux »
biffer la mention

: « droits de timbre,
«365, 4o2.» (Bull. meus. n° 61, page 176.)

Page 84o, 1" ligne, après les mois :
«dernière limite d'heure» ins-

crire les mots : « timbrage préalable des bandes pour affranchissement. »
2e ligne, ajouier les nM d'articles suivanis : «

244
,

244 bis, 2 52
,
253,

«571, 111A, 1116 bis, 113a, 129.Î bis, 1298, i32g, i43i, i435.»
Page 84o,au titre : «lettres» biffer la mention : «letlres réunies à

«des échantillons, 234-» (Bull. mens, n" 61
, p. 176.)

Page 84o, supprimer la 18° ligne. (Bull. mens. n° 6i
, page 176.)

Page 84 1, entre. : «letlres adressées à un fonctionnaire, etc.» et le
litre : «

lettres-timbres deshoîles
»
intercaler lcsmols:« lettres d'épreuves.

«(Voir Direction-surveillance.)» (Bull. mens. 11° 61, page 176)
Page 84a, à la suite du iilre :

«loterie (billets de)» remplacer le
n" d'article «9,3i » par- «201 bis. »

(Bull. mens. n° 61
, page 176 )

Page 8/40, au-dessous de la 18* ligne, mettre les alinéas suivants
:

« Mandais d'aï li0les d'argent transmis par la voie télégraphique.
«

Délivrance des mandats télégraphiques 967 bis.

« i'iiy
•( ent des mandats télégraphiques. Juslilica-

«
lion d'identité 967 1er.

« Avis d'émission et de payement des mandats lélé-

«
graphiques '. .

967 qualer.
«Délai Je payement des mandats télégraphiques.

.
g&7 quinquiis. »

(Bull. mens. n° 61, p. 176.)

Page <c'45, entre les 26e et 27" lignes, intercaler : «avis des oppo-
«

sitions à donner à l'administration,
1
4g8.

»
(Bull. mens, n" 61

, p. 1
76.)
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Page 846, ligne 3o, après

:
«chargements» ajouter : «et d'objets

recommandés.
»

(Bull. mens. n° 61, p. 177.)
Page 848, litre

«
pénalités,» après les mots : «pour double emploi»

ajouter le mot :
«altération.» (Bull. mens. n° 61

, page 177-)
Même page, ajouier au bas de la page le sous-titre suivant

: « Pour
«insertion de lettres dans les boîtes de valeurs déclarées, i4. »

(Bull,
mens, n' 61, p. 177.)

Page 84g, 35' ligne, constitution du personnel, au lieu de
: « a4 à

« 170 » mettre « 24 à i65.
»

(Bull. mens. n° 61, page 177.)
Page 852, biffer les 34' cl 35° lignes. (Bull. mens. n° 61

, page 177.)
Page 855, supprimer la ligne 3i.
Eu regard de la ligne 32, porter les mots :

«recommandation (forma-
lité de la),

» et inscrire à la suite les indications suivantes :

«
Objets auxquels s'applique la recommandation 280

«
Dépôt des objets recommandés 3i3

«
Fermeture des lettres recommandées. Conditions d'expédition

«des objets recommandés, affranchis à prix réduit 3i4
«Taxe et droit applicables aux objets recommandés. Mode de

«perception 3i5
«

Euregislremenl des objets recommandés et constatation des
«

droits perçus 3 16
«Bulletin de dépôt des objets recommandés. Bulletin collectif

«
du dépôt des lettres de convocation pour le règlement des

«
ordres 317

«
Demande d'avis de réception d'un objet recommandé 318

K
Pays pour lesquels il n'est pas reçu d'objets recommandés.

.
3ig

«Casier des objets recommandés, transmissions diverses dans
« le service 320 à 3a3

«
Distribution des objets recommandés, 606, 608, 611, 6i5, 64a,

«662, 664, 666, 667, 668 et 669.
»

(Bull. mens, n" 61, page 177.)
Page 867, supprimer la 19e ligne. (Bull. mens, n" 61, page 177.)
Page 858, entre les litres : «sacs de relevage et saisie de correspon-

dances,» ajouter les mots : «sacoche-boîte (voir boîte mobile).» (Bull,
mens, n" 61, page 177-)

Page 860, 33" ligne, effacer «des inspecteurs et.» (Bull. mens.
n° 61, page 177.)

_Page 862, 1" ligne, au-dessous du litre «timbres-postes,» ajouter
après le mot «contrefaçon» le mot « altération.

»
(Bull. mens. n° 61,

page 177.)
Même page, biffer la 23' ligne, intitulée: «taxe des épreuves cor-

«rigées, 368.
»

(Bull. mens. n° 61, page 177.)
Même page, en regard de la mention : «

des imprimés et écbantil-
« Ions,» remplacer le n° «233» par «23i bis. » (Bull. mens. n° 61,
page 177.)

Même page, en regard de la mention : «taxedes épreuves corrigées,
»

remplacer le n" « 368
» par « 237. »

(Bull. mens. n° 61, page 177.)
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Même page, 7e ligne, ajouter après le mol : «suppléments » les mots.

« et comptes rendus officiels des débats législatifs.
»

Même ligne, après le numéro d'article 225,ajouter le n" « 225 bis.
»

(Bull. mens. n° 61, page 178,)
Page 863

,
biffer le lexte à partir des mots : « timbre de l'enregistre-

« ment» jusqu'au bas de la page. (Bull. mens, n° 61, page 178.)
Page 863, au-dessous de la 25° ligne, mettre: «

articles d'argent
«

transmis par la voie télégraphique, g&7 bis à 967 quinquiès.
»

(Bull,
mens. n° 61, page 178.)

Page 864, iIC ligne, remplacer le mot : «journaux» par les mots :
«quittance el des avertissements en conciliation.» (Bull. mens. n° 61,
page 178.)

Même page, biffer la 8e ligne.
Même page, 12° ligne, remplacer les n" «

288 et a8g
» par « 293

» et
«

294
» et biffer le n" « 3og.

»
Même page, i5° ligne, remplacer le n" « 288

» par « 2g3. »
Même page, au-dessous de cette ligne, indiquer

:
«timbre R (re-

«
commandé), 3i6.» (Bull. mens. 11° 61, page 178.)

Page 866, sur h\ ligne «transports extraordinaires ,» remplacer «à
507 » par « 4go. »

(Bull. mens, n" 61, page 178.)
Page 867, ligne 16, ajouier après «chargements:» «et des objets

«
recommandés.

»
Môme page, ligne 33, à supprimer. (Bull. mens. n° 61, page 178.)
Page 872

,
après la 3° ligne, intercaler : «relevé trimestriel des vé-

«rifications d'établissements de poste, i545.» (Bull. mens. n° 61,
page 178.)

APPENDICES.

Page 875, n" d'ordre 18, ajouter à la suite du titre de l'appendice
le3 mots : «

devant être expédiées sous chargement.
»

(Bull. mens, n" 61,
page 178.)

Page 877, appendice n' 1, Bureaux simples, après «receveurs de
3" classe,

» ajouter une nouvelle ligne : «Receveurs de 4" classe, traite-
« ment unique, 800 francs.» (Bull. mens. n° 61, page 178.)

Page 890, appendice n° g, supprimer: «
portefeuilles d'estafettes

» et
«

scellés-poslcs el accessoires pour bureaux ambulants.
»

Page 898, appendice n" 12, cahier des charges du service des en-
trepreneurs de transport de dépêches.

Art. 1", 2° ligne, remplacer «et suivant les indications portées en
« tête du cahier des charges

» par les mots suivants: «par le présent
«

cahier des charges.
»

Même arlicle, à là fin de la 3° phrase, ajouter : «quelleque soit
«

l'augmentation de parcours qui puisse en résulter.
»

Même article, 4" phrase, biffer le mot : « être. »
Même article, 6" phrase, remplacer : «

s'il y a lieu
» par « si l'Admi-
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«
nistration le juge à propos, » el à partir des mots : «

de porter » ter-
miner la phrase de la manière suivante : « de porter la boîle de celte
«station aux bureaux ambulants ou aux courriers convoyeurs.»"

Art. 2. Dans la i" phrase, biffer «el» entre «la remise el la récep-
tion ; » après «

la réception
, » ajouter : « et la confection,

» et après « des
«dépêches, » ajouter : «dans les bureaux intermédiaires.

»
Même arlicle, intercaler entre la i" et la 2* phrase, une nouvelle

phrase, ainsi conçue: «cependant l'Administrationse réserve le droit
«d'accorder à l'entrepreneur, si elle le juge convenable, un délai plus
«long pour accomplir sa roule. »

Même article, 3e phrase, après «la déclaration de l'adjudicataire,»
ajouter : « avant son entrée en activité. »

Même arlicle, dans la 4* phrase, biffer les mots suivants au fur et à
mesure qu'ils se présentent «extraordinaires, complètement, en cas de
• retards, les, ne, pas moins ; » même phrase, après « servir à justifier,

»
ajouter : «

les retards. »
Même article, 5" phrase, entre «souscrire et présent» remplacer

«
le » par « au ; » après «

déjà établis » ajouter « sur celte route. »
Art. 3, dans la i™ phrase (20 ligne), remplacer «à son, gré » par

«
selon ses besoins ; » remplacer la fin de la phrase à partir de

« quelle
« que soit, etc. » par « sans toutefois que celle marche puisse être croisée,
«si elle ne l'est déjà au moment de la mise en adjudication.

»
Même article, 2° phrase, après «prétendre,» remplacer «d'» par

«
à aucune. »

Art. 5. Libeller cet article de la manière suivante : « Le service ne
« pourra être exécuté que par des gens connus, bien famés, sachant
«liro et signer et agréés préalablement par le directeur du département
«

dans lequel l'entrepreneur louche son salaire. Les courriers d'entre-
« prise porteront l'écusson et le coslume déterminés par les règlements.

»
Art. 6, 5° ligne, remplacer le mot « particulier

»
parles mots suivants

:

«
exclusivement réservé aux dépêches el. »

Même article, 6° ligne, remplacer
« sous les yeux » par «

à la portée. »
Même article, 70 ligne, avant la phrase commençant par ces mots:

«les courriers devront,» intercaler les phrases suivantes : «î'enlrepre-
« neur sera tenu d'adapter au panneau de sa voiture une boîte aux
« lettres mobile. Cette boîle sera fournie par l'Administration, les frais
«d'achat, d'entretien et de renouvellement seront à la charge de l'ad-
«judicalaire. A certains endroils du parcours ,

qui seront déterminés
«parle directeur des postes du département, et qui ne pourront ex-
« céder le nombre de deux par myriamèlre, le courrier sera tenu de
«

s'arrêter une minute pour recevoir les lettres que le public aurait à
« déposer dans les boîtes mobiles. La boîle sera présentée par le cour-
« rier à la visite des receveurs et distributeurs des bureaux situés sur la
«route. Celte boîte ne sera replacée à la voiture qio dix minutes envi-

« ron après le départ de chaque établissementde poste. »
Même article, à la fin de la phrase qui couunon- e par ces mots : le
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«courrier sera tenu de suivre, etc.,» ajouter : «ou permettre au public
« de déposer des lettres dans la boîte mobile. »

Cette phrase termine l'article, biffer celles qui la suivent.
Art. 7, remplacer dans la 1" ligne

« devront » par « doivent,
» el dans

la seconde ligne, remplacer « seront » par « sont. » Dans celtemêmeligne,
biffer le mot «

sacoche.
»

Même article, terminer la seconde et dernière phrase après les mots :

« par l'article 6.
»

Arl. 8. Dans la première phrase, biffer les mots : «pour cause légi-
«time,» et ajouter à la fin les mois ci-après

: «ou qu'il n'exploite son
«

service à cheval ou en voilure sous les conditions stipulées aux articles
«6 et 7. Dans ce dernier cas, la durée du trajet sera fixée par l'Admi-

«
nislralion. »

Même article, dans la deuxième phrase, biffer les mots :
«qui lui

« sont confiées. »
Même arlicle, libeller comme suit la fin de l'article, à partir de la

troisième phrase : «Il peut, au besoin, s'adjoindre un aide à ses frais,
« sous les conditions de garantie portées en l'article 5. L'entrepreneur
« exécutant le service à cheval ou à pied pourra être tenu de se. munir à

«ses frais d'une sacoche-boîte destinée à recueillir les lettres en route:
« cette sacoche sera fournie par l'Administration contre versement de la
« somme de 10 fr. 5o cent. »

Arl. 9, 1" ligne, remplacer les mots : «au transport el à la conser-
«

valion des dépêches » par : «
les boîtes exceptées, »

Même alinéa, 3° ligne, biffer les mots : «receveurs ou préposés;»
remplacer « agenls » par : «

chefs de service. »
«Même article, 4° ligne, biffer les mots : « eux-mêmes. »

Arl. 10, 2" ligne, biffer les mots : «au droit fixe.» Commencer la
deuxième phrase par : « le droit,

» et biffer dans celte même phrase les
mots : «ceux de 25 centimes dus aux maîtres de posle, à raison des

« relais existant ou à créer. »
Art. 11. Terminer la première phrase par ces mots : « ou d'inexécu-

« lion d'une clause quelconque.
»

Même arlicle, dans la seconde phrase remplacer : «
n'aura » par : «

n'a
»

et biffer les mots : « ou augmentation de prix. »

Compléter cet article par la phrase suivante
:

«Il n'aura droit à aug-
«

mentation de prix que dans les cas prévus par l'article 3. »

Art. 12. Commencer cet article par cette phrase :
«L'entrepreneur ne pourra céder son marché sans l'autorisation de

«l'Administration.»
Même arlicle, dans la phrase commençant par ces mots : «Toute de-

«
mande, etc. » après : «projet d'acte, » biffer : «destiné à en régler les

«conditions,» et ajouter à la place
: «établi sur papier timbré et con-

« tenant une clause spéciale par laquelle le cédant se porte caution soli-

«
daire de son cessionnaire. »
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Arl. i5, 5" et 6" lignes, biffer les mots : «et risques des relais de
» poste ou par toute autre voie.

»
Même arlicle, dernière ligne, remplacer : 10 par îoo.
Art. 76, 4" ligne, biffer: « sans indemnité,

» y substituer : «du
«
marché.

»
Même arlicle, 6e ligne, biffer également : «sans indemnité.

»
Même article, dernière phrase, entre : « article et rendra

»
intercaler

:

« aura lieu sans indemnité et ».
Ajouter à la fin ce cette phrase

: «
les sommes auxquelles il aura

«droit, ainsi que le cautionnementstipulé par l'article 17 ci-après, et les
«intérêts échus de ce cautionnement seront retenus pour couvrir au be-
«
soin le Trésor de cet excédant de dépense. Dans le cas même où un

« entrepreneur serait titulaire de plusieurs services, l'Administration
«pourra exercer son recours sur les mandats el les cautionnements
«afférents à ces services.

»
(Bull. mens, n" 61, page 181.)

.
Page 903. — Appendice n° i4- — Timbres-poste à 25 centimes.
Entre ce litre

: «et 6 feuilles, soit 900 timbres,» intercaler:
«2 feuilles, soit. 3oo timbres.»

Rectifier dans ce sens le Bulletin mensuel n° 55, page 353, octobre
i873.

Chiffres-taxes. —Au titre du tableau : «
timbres-postes à 3o

,
4o, 80

«centimes el chiffres-taxes,» ajouter :
«à 25 centimes.

»
Ajouter le lableau supplémentaire suivant :

Chiffres-taxesà UO et à 60 centimes.

1/6 de feuille, soit 2 5 chiffres-taxes.
i/3 idem 5o
2/3 idem 100

1
feuille, soit îfio

•>.
idem 3oo

5 idem 75c>

1 o idem. 1, 5oo

« el ainsi de suite, de dix en dix feuilles.
»

(Bull. mens, n" 61, page 181.

Page 908, appendice n" 18, ajoutera la suite du 8" :

« 9° Les cachets de la régie des
«contributions indirectes destinés
« au cachetage des bouleilles de
«

vins et liqueurs
,

chez les mar-
ie
chauds de vins, adressés par les

«
directeurs des contributions indi-

« rectes des départements aux pré-
« posés sous leurs ordres (9).

« (9) Les cachets de la régie des
«contributions indirectes destinés
« au cachetage des bouleilles de
« vins et liqueurs seront présentés
«à découvert aux receveurs dis
«postes des bureaux d'expédition
« et enfermés

, en leur présence
,

«
dans une boîte qui sera ficelée et

«
scellée du cachet de l'envoyeur.

BULL. MKSS. N" I 1. — ;>* VOL. t5
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« 10" Les correspondances éma-

• nant ou à l'adresse du président
«
delà commission dereconstitution

«
des actesde l'él at civil cl e Paris (1 o).

«11" Les griffes destinées à

«
l'obliléraliondestimbres mobiles,

«
renvoyées pour être remplacées

« par les receveurs de l'enregistre-
« ment, des domaines et du timbre,
«aux directeurs départementaux
«de celte administration (1 1).

« 12° Les formules de chèques
«ou de connaissements, timbrées
«à l'extraordinaire et transmises
«par les directeurs de l'enregistre-

« ment, des domaines el du timbre,
« aux receveurs de leur déparle-
«tement (12).

«
i3* Les papiers timbrés à

«
l'extraordinaire transmis par le

«directeur des domaines, chef de
«l'atelier général du timbre, à
«Paris, aux receveurs de l'enre-
«
gistrement, des domaines et du

«
timbre et aux receveurs du timbre

«
extraordinaire

,
dans les chefs

-
«
lieux de département (i3).

«
i4° Les timbres mobiles de

«l'administration de l'enregistre-
« ment, des domaines et du timbre
«circulant: 1° entre le directeur
«général de l'enregistrement, des
«domaines et du tifnbre, et les

«
directeurs départementaux du

« même service.

« 2° Entre les directeurs dépar-
« tementaux el les receveurs de
«leur circonscription (i4).

« 1
5° Les valeurs au porteur cir-

«
culant entre le Minisire des fi-

« nances (caisse centrale du Trésor
«public) et les trésoriers payeurs
«

généraux des finances.
»

(1 5)
( Bull. mens, n" 61, page 182.)

«
(10) Ces correspondances pour-

« ront êlrc expédiées sous bandes
« ou sous plis formés

; mais leur
«

inscription devra porter ces mots :

«
exécution de l'article i5 de la loi

«du 12 février 1872.»
«(11) (Mêmes conditions que

« poir les décorations el médailles
«décernées par le Gouvernement.)

«(12) Les formules de chèques
«ou de connaissements doivent
«être mises sous enveloppes, en-
« tourées d'un croisé de ficelle
«portant cette mention : «

déci-
«

sion du 1" mars 186g et du
«

6 mars 187.3.
»

«(i3) Les papiers timbrés à

«
l'extraordinaire seront placés sous

«enveloppes entourées d'un croisé
«de ficelle et portant les mois:
«papiers de commerce, décision
«

du 1" mars 186g.
»

«
(i4) Les timbresmobiles seront

« placés sous plis fermés.

«(i5) Les valeurs au porteur
«

désignées ci-contre seront placées
« sous enveloppes fermées portant
«ces mois : «valeurs au porteur,
«décision du i4 novembre 1873.

»
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Page 915, appendice n° 26, biffer les mentions suivantes:

«
Bade (Grand-duché de) B. S. P. Bade, service public.

« Bavière B. S. P. Bavière, idem.
«Prusse

, 1 . . ... P. S. P. Prusse, idem.
(Bull. mens. n° 61, page i83.)

Page g5g
,

appendice n° 45. 3° Modèle de commission, biffer les mois
«Empire français;» biffer les mots «au nom de l'Empereur, » et les
remplacer par les mots «au nom du Peuple français. »

8' ligne, remplacer les mots «l'Empire» par «l'État;» supprimer les
deux dernières lignes.

Page 960, effectuer les mêmes modifications au modèle de commis-
sion de facteur.

(Bull. mens, n* 61, page i83.)
Page 961, appendice 11° 46, à la suite du titre: «Modèle de bail de

• location de bureau de poste, » porter le signe de renvoi
«

(1)
» et ins-

crire au bas de la page l'annotation suivante:
«(1) Les droits d'enregistrement établis sur les baux par la loi du

« 22 frimaire an vu, et dont la loi du 23 août 1871 prescrit la pcrcep-
«

lion, doivent être acquittés par les receveurs des postes, pour la partie
«des locaux qu'ils occupent, exclusivementaffectée à l'exploitation.»

(Bull. mens. n° 33, page 4i6, et Bull. mens. 11° 61, page i83.)

LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE.

Page 981, avant-dernière ligne, porter, le n° «1091» entre les
n" «

1089 » el « 1092. »
(Bull. mens. 11° 61, page i83. )

Page 1079, en regard <le l'article 2 delà loi du 25 juin i856, ins-
crire le lexle suivant:

«
Décret de la Délégation du Gouvernementde la Défense nationale

«du 16 octobre 1870.
«L'article 2 de la loi du 25 juin i856 est modifié en ce qui louche

«
le privilège accordé par le paragraphe 3 dudit arlicle aux ouvrages pé-

«riodiques consacrés aux lettres, aux sciences, aux arts, à l'agriculture
« el à l'industrie.

«En conséquence, tous les journaux et écrits périodiques, de quelque
«

matière qu'ils traitent, recouvrent le droit de se faire transporter par
«les voies qu'ils jugent convenables, à la seule condition de s'expédier
«
conformément à l'arrêté du 27 prairial an îx, par ballots ou paquets

«de 1 kilogramme au minimum.»
Bull. mens. n° 61, page i83.)
Page 1091, en marge de l'article 3 de l'extrait de la loi du 8 mai

i864, porter l'annotation suivante:
.5.
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« La loi de 1864 ne s'applique pas aux amendes dont l'Administration
«des postes est chargée d'effectuer le recouvrement. Par suite, ces
«
amendes restent assujetties au double décime imposé par les lois an-

«
térieures. »

(Bull. mens. 11° 22 , page 96, et Bull. mens. n° 61, page 184)
Page 1093. Porter à la suitedu texte imprimé l'annotationsuivante

:

« Extrait de la loi du 00 décembre 1870, portant établissement de
« taxes additionnellesaux impôts indirects.

«Art. 2. Il est ajouté aux impôts et produits de toute nature déjà

«
soumis au décime par les lois en vigueur :

« 5 p. 0/0 du principal pour les impôts et produits dont le principal

«
seul est déterminé par la loi, ainsi que pour les amendes cl condam-

«
nations pécuniaires. »

(Bull. mens. n"6i, page 184].)

BULLETIN MENSUEL.

Instruction n" 6, Bulletin mensuel n" 7, inscrire en marge les mots
« Règlementdu 6 février 1872, instr. u04g, Bull. mens. 11° 35.»

Instruction n" 10, Bull. mens, n" 8, inscrire en marge les mots « Rè-

« glement du 6 février 1872, instr. n° 4g. Bull. mens, n" 35. •

BUREAU CENTU.AL ET DU PERSONNEL.

NOMINATIONS DANS MiS EMPLOIS SUI'liRIEURS.

Ont été nommés par arrêtés rendus sur la proposition du Dir< cleur
général des Postes :

1° En daledu 17 mars 1874 :

Receveur de bureau composé à Milianah (Algéiie), M. Lecomte, re-
ceveur de bureau simple dans la même résidence, par suite de conver-
sion d'emploi.

2* En date du 18 mars j 87 A :

Contrôleur des bureaux ambulants de la ligne de la Méditerranée, à
Marseille, M. Vidal, chef de brigade des bureaux ambulants de la ligne
des Pyrénées, en remplacement de M. Bienvenu, qui a été nommé di-
recteur de la ligne de la Méditerranée.
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3° En date du 8 avril 1874
=

|% Receveur principal à Angoulême (Charente), sur sa demande, M. Hu-
bert, receveur principal à Nice, en remplacement de M. Boisnier Sainl-
Maixant, retraité;

Receveur principal à Nice (Alpes-Maritimes), M. Gaultier de La-
guionie, payeur adjoint en Cochincbine, en remplacement de M. Hubert.

Ve DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENT DANS LA DENOMINATION D'UN BUREAU DE POSTE.

DÉNOMINATION

DÉPARTEMENT.
— —-—— - OBSERVATIONS.

PAKCÉBEHTE.
t ACTUELLE. 1

Coi-rèic Snint-Hilaii-e-Peyi-oux ' Saiiit-Iltloire-Aubazine.. Décision ndmiuUUa-
[ tivn du a3 iu«rs i»7«.

1 I t
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CRÉATION D'UN ETABLISSEMENT DE POSTE

(Décision ministérielle du 3i mars 187^.)

«*„.„, „ ««-- NA7RE NUMÉR0
DEPARTEMENT.

,
de

„, ,,. _ . Â , ... L'ÉTABLISSEMENT CRÉÉ. l»»OM>M.
1 établissement doit ctre établi.

Indre-et-Loire.,. ,.,.. La Tpyir.-SaintrGolin ReçetlÇ snuplu
,

1752

l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTIONDE BUREAUX DE POSTE.

( ifM directeurs des postes sont autorises à communiquer le présent lablean aux édilcirs do journatix qui seraient
disposés à reproduire dan

A
leur* fouilles les renseignementsy contenus, comme étant de nature à iiilcrcssnr le

public.)

L'Administration rappelle que les changements dans la circonscription de l>umauxdo poste
doivent être exactementmentionnés au Dictionnaire des postes.

NOMS
BUREAUX

BUREAUX

DÉPARTEMENTS. »« COIIIIUKBS '
Qpi LES DESSERVENT

, ,. .
QUI LES DESSERTAIENT. *iM.ut11«mf>ntautres localités. V actuellement,

1 a 3 à

*j CliâliNoii-Ia-Pnlud Ambcricux Clialamonl.
Villelto Idem Idem,
Snint-Goliml Sains Snint-Gobcrt (1).

A{S11- Franquevillc Idem Idem.
Snint-Pîcrrc Idem.. .. .

I Idem.
Rougcries Idem Idem.

Alpes (Hautes- ).
. . .

Orcicrcs Poul-du-Fossc { Le)..
. .

Oicîèrcs (1).
Ardèche Isle-Snladin, section de la Sainl-Marccl-d'Ardùche.. L-i Palud (Vaucluse).

commune do Saint-Marcel- (Exceptionnellement.)
d'Aidiîclic.

Ardennes Givonne Sedan ; Givonnc (1).
Chapelle (La ) Idem Idem.

Cftntfcl Tliicaac Vic-sui-Côic Thiézac (1).
1

Suint-Jacques-dcs-Blals Idem Idem.
ISaint-HiIairc-Peyroux Tulle Sl-Hïluirc-Àubazinc(1).

Palazinges Ruyiiat Idem.
Aubazine Idem Idem.
Albignac Idem ' Idem.
Lantcuil Idem Idem.
Vénarsal Sainlc-Fcrréolc \ Idem.

<
Darapniat Biive I Idem.

1 !

(1) EtablisstmMit de poste d* nouvelle création.
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DBS
?«»»...

BUREAUX BUREAUX
DÉPARTEMENTS.

QU QUI LES DISSIHVEHT
, ,

QUI LES DESSERVAIENT.autres localités. actuellement.

i ? 3.4
/ Pilles (Les)...., Nyons Pillcs(Les)(i).
1 Condoîcet ,.... Idem

,
Idem.

I Eyrolles
, , . , ... Idem Idem.

] Vaiousc Idem Idem.
Drômo i Saint-! éréol Idem Idem.

i Chandebonne Idem Idem.
I Cui'iuer Idem Idem.
I Arpavon Idem Idem.

Monlnulifu Idem Idem.
Gironde

- . . .
j Soussac..

. . , Castclmoron-d'Alnrct..
.

Pelle»rue.
Gers

>
Saint-Puy Valcncc-sur-Baise Saint-Puy (i).

Ille-ot-Vilaine 1 Corps-Nuds Janzc
.

Corps-Nuds(l).
!Gouville .- Saint-Malo-dc-ln-Landc. Gouville ( i ).

Annevilk-sur-Mor Créances Idem.
G

<•
(Fosses Idem Idem

.Marne
. .

Pompe) U; ( La ) , commune, du Reims Buatimontsur-Veslc.
PuisienU. (Exceptionnellement.)

Marne {Haute-} Bie-sk-s Nofrtuit-llaiite-Mlirue Bicsln (i).
Mayenne Loiron Gravnlle (La).

.
Loi

i on (i).
( Sainl-Islo OliveM'orl-Biillcl Idem,

Meuse | Rcmbercourt-uus-Pols Chaiimonl-sur-Airu Vaubuwmrt.
i Avosm-s-les-Aubcvi. Iwuy Avesnes-lcs-Aubcrt (i).

., ,
J Monehenus. Rnches Tliuiuorîos (i).

"orU 1 Tluimeric:; Cuiviu (Pas-do-Calnis).. Idem,
[ Neuville (La) Idem Idem

.1Ferme-N<;c! (La), section delà
; Audruieq Oye.

commune de Saint-Folquin. j (Exceptionnellement.)
Poiit-d'Oyc ( Le. ), section du Idem Idem.

la commune de Vieille -Église.
t Ilondaye Béhobie Hendaye (i).

Pyrénées (Basses-}..
.

Subetutiu
,

section de 1» corn- Idcit
.

Ide r.
{ mune d'Unugne.

Vaîte Lavone.iiii'l Vaîte (t).
' Mcmbfi'Y Idem 1tient.

Saône (Haute-). ... < BraUi'-leVllav Idem Idem.
Ruche (La) Idem Idem.
Vol m h'cv.i Idem.

Seino-el-Mai'iic.
, , , . .

Curée (Lu), section de la coin- Cl.iUeau-Landoii Bcaumonl-du-Gutinais.
mune de Mondreville. ( Exceptionnellement. )

Tarn BVov.is, section de la coin- Sainl-PaiiI-Cup-de-Joux.. LavaUT.
muun de Fiai*. (Exceptionnellement.)

V^ucluso.
, . ,

Piolenc . . ,
Orange Ploient: (i ).

j' Belîevuc, section de la coin-, Montk'i's-les-Mnu faits. .. Gîtai»; -Saint-Père.
I muno de Givte ( le.).

,
( ExceptioiiuoUemant..)

V Bluncha-diè.e (Lu), Bn-iies- \ Idtm 1,1cm.

Vendée < M,r(l.
•
Lien-Dion ,

Vivier (lu), j

1
sections de In commune de

i Sai»t-Bcno<l-su>'-Mci'. !

[ Belair, section de la commune
,

Chaïup-Saint-Père Moutiors-les-Maufaits;
\, de Sain.U-Vîncuiit-MU'-Gi'aou. (Exceptionnellement.)
'' Lerrain Daiuuy. Lorrain (»). I

\ Eselos. Idem
,

Idem. I

YoSiM»s
J Val lois (Les) Idem Idem. |
J Sann-\'allois- Idem Idem. I

f Esley Id&ui Idem.
\ Ponl-lcs-Boi.rays. Idem. Idem.

—— ! : L 1

(i) ÉtaMiss"iuent de poste dû nouvcllo création. i
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l" DIVISION. 2e BUREAU. ORGANISATION DU SERVICE LOCAL.

ANNOTATIONS À TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTAU DICTIONNAIRE DES POSTES.Il
.

rA«BS. j GOLOMZS. i CHANGEMENTS A OPÉRER.
I 1

| "" ~~~ :

3 2 Abergemenl-Saiiitc-Marie ( L'), Doubs,ar. PonUrlicr, c" Mouthe, 46o h., rayer
Vcxenay et y substituerMalbuisson.

246 1 Brcnier-Cordon , Ain
, ar. et c0B Bcllcy, 838 h., rayer M irches-Saint-Bcnoit et y snbë-

titucr Suint Benoil-de-l'Ain.
302 1 Canavaggïa, Corse, ar. Corle, rayai-c*'1 Castifao et y substituercon Cimpltello. I
^59 ] Collïncs-Boaumonl, Pas-de-Calais,ar. et con Montreuil-sur-Mcr, 109 h., rayer Verion I

cl y substituerh Rang-du-Ftiers. I
469 2 Conchil-lc-Templc, Pas-de-Cnlais, ar, ot c°* Mon treuil-sur-Mer, 65o h., rayer Verton I

et y substituerle Rang-du-Fliers. I
587 1 Rayer Enval, Puy-de-Dôme

,
a^o h., c"a Sainl-Genès-PEnfant, e( y substituer Enval,

Puy-de-Dôme, 700 h. arr. el c8B Riom
,

Rrom.
587 1 Rayer Enval, Puy-de-Domc

,
3(io h. cue Sainl-Hippolytc.

768 1 Grangcs-Sainlcs-Marîc ( Les ), Doubs, ar. et c°" Pontarlicr, i3^ h., rayer Venenay et y
substituerMalbuisson.

780 1 GrofQicrs, Pas-de-Calais, ar. et con Montreuil-sur-Mcr, 38a h. rayer Verton cl y substi-
tuer h Rang-du-Fliers.

781 3 j Grosléc
,

Ain
, ar. Bolley

,
c011 Lhuîs , fip,3 h. rayer Marches-Saint-Benoitel y substituer

Saint-Benoît-dc-l'Ain.
850 3

j
Izicu

,
Ain , arr. et c0B Bclley

,
3ip, h., rayer Marches-Saint-Benoîtet y «nttliftier Soint-

Benoît-dc-l'Ain.
1074 2 Rayer Mesnard-lo-Baiotièrc, Vendée , et ce qui suit et y substituerMesnard-la-Baroticre,

Vendée, ar. la Roche-sur-Yon
*

cOB les Herbiers, 438 h. Suinte-Florence.
1138 1 Montperreux, Doubs, ar. et c°" Pontarlicr, 398 h. rayer Yezenay et y substituerMal-

buisson.
1182 1 Murs, Ain, arr. ot con Bcllcy , 34a h. rayer Marches-Saint-Benoit et y substituer Suint-

'Benoît-de-l'Ain.
1185 2 Nampont-Suiiit-Firmiii, Pas-de-Calais, ar. et c*B Montrcuil-snr-Mcr, £09 h. rayer

Vtrton et y «tibsfitncr le Rantj-da-Flîcrs.
1301 1 ' Portes, Gartl, ar. Alais, con Génolhac

,
ag83 h. (houille), rayer ^ et y invitiluer ta

Vernurcdc.

1400 3 Quintcnic, Côtes-du-Nord , ar. Dinan, rayer c0" Plancoèt et y substituer c01 LambalU.
1593 3 Rayer Sainte-Cécile , Vendée, et ce ani suit et y substituerSainte-Cécile, Vendée, ar.

la Roche-sur-Yon
, cOB les Essarts, 1761 h. Satnle-F/crence.

1598 1 Rayer Saint-Clément,Charente-Inférieure, x38oh. c"fl Ars-en-Ré.
1598 2 Entre Siiînt-Clcmcnl-dc-RcgnaLet Saîiit-Cléinent-dcs-Levées, interenfer Saint-Clément-

des-Balcines, Charente-Inférieure, ar. la Rochelle, cBB Ars-en-Ré , Ars-en-Ri.
1734 1 Tigny-Noyelle , Pas-de-Calais, ar. et cOQ Montreuil-snr-Mer, 3yi h. rayer Verton et y

substituer le Rang-du-Fliers.
1824 1 Rayer Vcndrcnnes et ce qui suit et y substituerVendrennes

,
Vendre, ar. la Roche-iur-

Yon
, cCn les Herbiers, 978 h. Sainte-Florence.

1907 1 Wahcn
,

Pas-de-Calais, ar. et c°" Montrcuil-sur-Mer,333 h., myer Verton «t y substi-
tuer le Rang-du-Fliers.
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INDIVISION. 3e BUREAU. FRANCHISES, CONTENTIEUX ET TARIF».

CONCUSSION DU FRANCHISES NOUVELLES. PUBLICATION D'UN
123' SUPPLÉMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Le supplément ou Manuel des franchises n° ia3, inséré au présent
Bulletin, contient notification de quatre décisions du Ministre des
finances en dates des 12 et 3i mars, 1", 3 et7 avril 187*4, concernant
les franchises accordées :

i" Pour le service de la constitution de la propriété indigène et de la
liquidation du séquestre en Algérie ;

2° Pour le service des enfants assistés ;
3° Pour les rapports de service entre les greffiers des cours et tri-

bunaux et les trésoriers payeur s généraux ;
l\° Pour le service judiciaireentre le commissaire de police à Péruwek

(Belgique) et les commissaires de police à Condé, Valenciennes et Sainl-
Amand (Nord)

;
5° Pour le service de la loterie nalionale au profit des Alsaciens-Lor-

rains
;

6° Pour les rapports de service entre les présidents des conseils d'ad-
ministration des corps militaires ;

7° Pour le service topographique en Algérie.
Il est recommandé aux agents de prendre note de ces décisions et de

reporter sur l'exemplaire du Manuel des franchises qui se trouve entre
leurs mains, les mentions indiquées parle supplément.
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123' SUPPLÉMENTAU MANUELDES FRANCHISES, FRANCHISES,,

3'BOBEiB —
eorrwimi"'TÏHFI,^— CONCESSION ^ FBANCHISES. — —~-vf

.
I •'if

I ci™m
DESIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES,PERSONNES ARRONDISSEMENT,

I °dT* ~ — ' "
Jumelle ci»coSscmrr.oj<o» B.SSOBT NUMÉROS DATES

I M
,^ dans 1étendueduquel

I P»g«" * 8IGHESDS TtEttVOI AUXQUELSLACORFESPOHDANCK 1« , ,„rl|innn, x' des
I du AUTORISAi COHTR.E-SIONER à indiquer de service coaaBiPOSDAHCE « correspondance

^ . ,
Manuel 4 \a colonnea des fonctionnaireset de»personnes circulant valablementcontresignée iTATg DE clHC0HSCRirrWK< DBs DEGISI om

<Wi w' 1 , u „ - Al • • -«ri- circule en franchise.
nos1 ^ ju tableau u° 3 désignes en franchise
Iran- correspondancede service. du Manuel dans la colonneci-contre doit -—* '" 1 -"-^ .— —— ,- 1 -*•—*mm —. ministérielles

crises, des franchises. doitêtre remise en franchise. Sireprésentée. Ancien No Numéro» p

, a 3 A ^M tableaux,
' 5 l* 7 » 9 10

Commissaircsenquêtours'pourla constitution c »
16 Administrateurs chefs de circonscrip- G (au-dessomsde de la propriété indigène on Algérie*. ' ' Algérie. * , 1 „ •

tions cantonalesen Algérie. la5" accolade]. 1 Présidents des commissionsde séquestre en .1? maTS 1874.
{ Algérie*. *>•B* *d*m.

1 Commissairesenquêteurspour la constitution

45 Chefs du servicetélégraphique «n Al- H (au-dessous"de| de la propriété indigène en Algérie*. o. B, Idem. n .
crérïe.. la 6* accolade), i Présidents des commissionsde séquestreen Idem,

\ Algérie*. S' B- Idf*> )
I Commissairesenquêteurspour la constitution J

55 Commandantsdes cercle»militairese» J (en regard dut de la propriétéindigène on Algérie*. i3' Idem. „ * * \ '.

Algérie. contre - signa -\ présidents des commissionsde séquestreen Idem.
taire) ( Algérie*. 5* B" Idem. * „ „ )

, ,
i { Commissairesenquêteurspour la constitution et» 1

61 Commandant!des divisionsmilitaires j J (en regard dul de lu propriété indigène en Algérie*. "' ** Idem. M 0 *

en Algérie. contre - signa -\ présidents des commissionsde séquoslrcen Idem.
taire) ( Algérie*. S* B- '<*<"» * - " ) :

] [ Commissairesenquêteurspour la constitution en 1 '
72 Commandants,des subdivisons mim I (en regard dut de la propriété indigène en Algérie*. S- B* Td*m. „ „ » \ \

tajrcs en Algérie. contre - signa -\ prcsidcnls des commissionsdo séquestre en Idem. \

taire) [ Algérie*. ***B" Idem, v * « J j

1 Commissairesenquêteurspour la constitution |

77 Commissairescivil»en Algérie D (en regard dul de la propriété indigène eu Algérie*. 5< B' Idem- ' « « ' ' !

contre,- signa -\ pr(tsîdenls des commissionsde séquestre en
Idem. i

*«•) [ Algérie*. S* B> /rfcm- | * ' " ) j

i Administrateurs, chefs de circonscriptions en I I
! cantonale»en Algérie*. 5' B" Idem. , „ * ,

}
Chefs ilu servicetélégraphique en Algérie*., e !
CommaE-.!antsdes cercles militairesen Al- ^; B* Idem.. „ » # ^

gérie*. S* B" Mem- ». * ;

Commandantsdes divisions militaires en Al- en 1 I
gérie*. ht B* ïdem. „ ff „

Commnndr.ntsdes suh^ivisions militaires en
j

Algérie*. 5* B' ldem- » « » |

Comininsairescivilsen Algérie* „. ,
|

j Contrôleursdes contrihuti«.nsdirectes en Ai- *' Bl |ym' * « .
* j

78 Commissairesenquêteurspour la cous-' S (au-dessous de/ gérie*. ' * iaem. , j, * , » 1 <

tilutionde la propriété indigène en la lT*accolado),\ Contrôleursdes contributions diversesen Al- \
„ n

V
T»

Algérie. géiie*. il ^B'
,

idem- ' * " /
Directeurs des contributions directes en Al- Il

o i>
\

gÔrie*. 1 ^' B* /«cm*
, * * * i

Directeurs des contributions diversesen Al- loi»
gérie*. I ***B' Idem'

( « (
* . !

Directeurs de l'enregistrement, des domaines 1 o n TJ
ot du timbre en Algérie*. 1 ô* Bt Ia,m- ' " *

! Directeur général dos affaires civiles et li- 1
« —i nancières à Alger*. 1 St B* 7dem* *

1 Gardes générauxdes forets en Algérie* I S <1 it T,I I"\ Gouverneurgénéral civil de l'Algérie* I 8 i ' _' luem.. « „ „ I

[ Il Idem. « u „ !
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,»»'- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, «iriiwirnnsCA.TIO»'
.. - .„„. l.__.|l« CIKCON8CHIPTIO»OURISSORT MUMLttUSi- I — " .oualaqaelie dan,l'étendue duquel d„ DATES

P"8e*
, «OHE» SI «ENVOI AtHQBElSLA COHnESPONDAXCK CORRBSPOHIIAKC1

'* correspondance
j du AUTORISÉSA CONTM-SIusIK à indiquer de service circulant valablement contre-signée «TATSDE emcoxscnlPTlox. BIS BÉCI3IOKS
Manuel j^^ ih colonnea îlesfonctionnaireset de» personnes eB franchiso circule on franchise

fdes d» I»»'»»"0° 3 désigne1» ttoit ;— ' — -' —— ministérielles.
«!£.". correspondancede service. du Manuel dans la colonne«-contre être présentée «„,:„„ Nouveau Numéro. p....on,"!•• dea franchise». doit êtreremiseen franchiae. ' Ancien. nouveau. des isWeaux, *'&"•

1 a 3 4
! 6 6 7 « 9 10

/ Inspecteursdes forcis en Algérie* S. B. Algérie. " w . \
! Inspecteursde renrcgish-einent,des domaines S. B. Idem. ti « « \
I et du timbre en Algérie*. I
k Mairesen Algérie*. S. B. Idem. « w "II Préfets en Algérie* I S. B. Idem. ' i> "

I I
1 Receveui-a des contributions directes en Al- 1 S. B. Idem. « « « I I

78 Commissairesenquêteurspour la coos- S (au-dessous de/
_

8erl° '.,...,. 1
,. _ ., \ îa murs 1874. I

lilution do la propriétcrindigèn.
en 1» 1" accoladclA »«»«<»« *« contnbut.on.dm™, en Al- I , b. B. Idem. » " | 'I

Algérie. JJH.IV- L Bei,t H '1
( Suite \ ^ ' 1 Rccev«u*"sdo l'enregistrement, des domaines § S. B. Idem. " » "1' I et du timbre en Algérie*. B I

f Sous-inspccteursdes furets en Algérie* I S. B. Idem. * * * Ij Sous-prcfelsen Algérie* î| S. B. Idem. » « * J
\ "Vérificateurs do l'enregistreuicnt, des do- | S. B. Idem. * >• " j
1 raaincsel du timbre en Algérie* i

88 Commissairesde police à Coudé-sur- H (au-dessous de Commissaire de police à Penrwel» (Bel- H S. fi. • * * * 3 avril 187a.
l'Escaut,a Saint-Amandet a Valen- la 5e accolade). 8'<{ue) *• il
lencionnes ( Nord] (1). 1 |

/ Commissaire de police ù Coudé-sur-l'Es- j - S. B. " * * * 1
caut*. 1 I

88 Commissaire do police de Pcruwelz. G (au-dessous de, Commissaire de police à Sainl-Amand-les- S. B. » » » , Idem.
(Belgique) (a). la 7' accolade).. Enux*_ il

I Commissairede police à Valencienncs* S. B, " * " * /
I

Commissairesenquêteurspour la constitution S. B. Algérie.
. " I * " ) ' 1

100 Contrôleurs des contributionsdirectes I (au-dessousdo de la propriété indigène en Algérie*. j 12 mars i$-j(\. I
en Algérie. 1» 1" accolade!. Présidents des commissionsde séquestre en S. B. Idem. * * " )

Algérie*. I

1 Commissairesenquêteurspourlaconstitution j
,

S, B. Idem. » * * j
100 Contrôleursdes contributions diverses K ( au-desseus de de la propriété indigèneen Algérie*. I v Idem.

en Algérie. la 1" accolade). Prési-Jcnts des commissionsde séquestre en S. B» Idem. w * * )
Algérie*. f ' I

Commissairesenquêteurspour la constitution [ S. B. Idem. » * " .109 Directeurs des contributions directes L (au-dessous de de la propriété indigène en Algérie*. |
% Idem.

en Algérie. lu 4**ccolade). Présidents des commissionsde séquestre en S. B. I Idem. « * » \
Algérie*• j

Commissairesenquêteurspourla constitution S, B. klcm. » » » 1
110 Directeurs des contributions diverses L (au-dessous de de In propriété indigèneen Algérie*. I Idem. I

en Algérie. la 1™accolade). Présidents des commissionsde séquestre en S. B. Idtm. * " " ) I
Algérie». [I

S Commissairesenquêteurspour la constitution S. B. (dem. » " " ) I
de la propriété indigène en Algérie*. i Idem. I

domstnes «t dn timbre en Algérie. la 1" accolade). Présidents des commissions de séquestre en S. B. Idem. - * - } I
' Algérie*, il

Commissairesenquêteurspour la constitution 5. B. Idem. * * •* I
135 Directeurgénéral des affairescivileset D (au-dessous de de la propriété indigèneen Algérie*. '. Idem. I

financièresa Alger. la ir* accolade). Présidents des commissionsde séquestra«n S. B. Idem. * * '1 I
Algérie*, I

.
I

135 Directeurgénéral des affairescivileset E (au-dessous de Inspecteur du service topographique «n Al- S, B.* Idem. * 1 " 4 avril 187^. I
financièresà Alger. la 1" accolade). gérie, en tournée*. I I

(1) Les dépêchesdevront porter aur leur snscriptionles mots : Servicejudiciaire,«t, en outre, être frappéesdn timbre F. S. P (France, servicepublic). I
(a) Les dépêche»devront porter sur la suscrîption les mots Î Servies judiciaire, et, en outre, être frappées du timbre B. S. P. ( Belgique, servicepublic ). I
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IIIDI- DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES p0BMB ARRONDISSEMENT, NUMÉnOS ' '
CATIOX ^^___ la—»»»»» ' i.jTiriTI-—^^~~~~ —-—- .„... l,n.,»l!o smcaHSCMPTIOHOU BESSOBT.

DATÉS
«es 1- dans I étendueduquel jfl_ j
nases , , SIGHE3DERENVOI AUXQUELSLA COIUI-ESPONÛANGK ia la rnrri'ATM.ndabce iVu AUTORISESi GOSTitK-siGRER àindiquer de service COMBSFONDAKCB valablementcontrc-sienéÉ • *** DncisiffHil

Manuel
,

à la colonnea des fonctionnaireset des personnes
"I^'v cTrcuTc

en francb
! "AT8 M CIRC«SCBIPTIOK.

des lenï du tableau n° 3 désignés en franehise
_____ ^ __________ •...,,

frata, du Manuel dans la colonneci-contro f
.

do,11
.

"" "^ ' ' "*" " ^ ministérielles* 1

cbises correspondancede .service, des franchises. doit être remise en franchise. êtrc PreseBtée- Ancien. Nouveau. ,
Numéros Pages. ;| des tableaux, j

1 a 3 4 5 6 7 8 9 10

Commissaires.enquêteurspour la constitution S, g, Algérie. n w » -M
163 Gardesgénérauxdes foretsen Algérie. G (au-dessousde la de la propriété inuigèuoen Algérie*. 13 mars 1874. !H

i" accolade)... Présidents des commissionsde séquestre en g_ g. Idem * " »
S in

' Algérie*, [I
169 GéoniPlresîenchef départementauxen M (au-dessous de j Inspecteur du service topographitjucen Al- S. B. Idem. * m n 8 avril 1874. \m

Algérie.' la 3e accolade). | gérie*. jH

, ,. 1 1
( Commissairesenquêteurspour la constitution S B. Idem an» *

169 Gouverneurgêneraicivil de l Algérie. L (en regard du \ de la propriété indigène en Algérie*. ( ta mars 1B76. Il
contre - sigua -• Présidents des commissionsde séquestre en ' s. B. Idem. * *» »

'' I
talre) Algérie*. * jl

175 Greffiersdos courset tribunaux C (en regard du Trésorierspayeursgénérauxdes finances*.. g, B« Toute la Répub. n n » ior avril 1874.
contre - signa - '
taire).

t
i

i Mairesdes départementsdol'Ain,de l'Allier, S. B* » * » »I de l'ArdccliC
, de la Drômc, de l'Isère,du

1 Jura, de la Loire,du Rhône, de Saône-et- jj
. 3i mars 1874.

193 Inspecteur départemental du service X ( au-dessousde
lai Loire, do la Savoieet de la Haole-S.voio. 1 i

des enfants assistesdu département a- accolade)...\ Sous-inspecleurs des enfants assistes du I S. B. - „ , J ;

du Rhône. j ^"PV0" ™"J,:nco * Belley, Nanlu. I ;
f (Ain),bainl'Veticicn, Verno'js(Ardcche), I !
[ Roanne (Loire), Lyon (Rhoue) et Màcon I
' (Saônc-ct-Loire).
I Commissairesenquêteurspour la constitution S, fi>. Algérie. * * * 1

197 Inspecteur de l'enregistrement, tics F (au-dessousde la J de la propriété indigène en Algérie*. ia mars 1874.
domainesot du timbre en Algérie. 1" accolade)...j Présidentsdes commissionsdo séquestre en s. B» Idem. u K «\ Algérie*.

S Commissairesenquêteurspour la constitution g, JJ. Idem. n » »de la propriété indigène en Algérie*. Idem*
Présidents des commissionsdo séquestre en " g. fi.. Idem « " #

'
Algérie*.

213 Inspecteur du service topograpliicjue P (au-dessous de! Giomètrcs en chef départementaux on Al- S. <B. Idem. n " » 8 avril 1874.
en Algérie. la a0 accolade). gérie*.

1213 Inspecteur du service topDgraphiquo Q ( au-dessous (le Directeur général des affairescivileset finan- S. B. Idem, » « « Idem,
en Algérie, en tournée. la a* accolade), j cièrosà Alger*.

Commissairesenquêteurspeur la constitution S. B. Idem. M ' n »
226 Maireson Algérie M (au-dessous de de lu propriété indigène ou Algérie*. iamarsi874. i

la a0 accolade). Présidents des commissionsde séquestreen g, B. Idem, * * #1 1
Algérie*. I

228 Maires des départements de l'Ain, de M (au-dessous de Inspecteur départemental du servicedes en- S. B. « » n n 3i mai'A 187/1.
l'Allier, de ï'Ardèclie, de la Draine, la 5e accolade). fants assistésdu département tlu Rhône*. [
de l'Isère1 du Jura,

de. la Loire, du j
Rl.ônc, de Saône-et-Loîie, de la j !
Savoie<Hde la Haute-Savoie. 1

' 228 Maires des départements de l'Ain, de N (au-dessous de Sous-inspecteurdes enfantsassistésduRhône, S, B. r » H m Idem. i
.! l'Isère et de la Savoie. la 5° accolade'1. à Bclloy (Ain)*. | \
)) 228 Moiresdes départements del'Aïn,du O (au-dessous do Sous-inspecteurdescnfaiitsassisté»du Rhènc, g, Bv m n n a Idem. '

Jurael de Saône-ct-Loire. la 5e accolade). à Mâcun ( Saoue-eL-Loiro) *.
1 22S Mairesdes départementsde l'Ain, du P ( au-dessous de Soua-inspeclcurdesenfantsassistesdu.Rhône» i S. B. « * m n îttem.

;| Jiira et de la Haute-Savoie. la 5e accolade). à Man tua (Ain ) *. |
'\ 228 Mairesdes départements de l'Allier et R (au-dessous de Sous-inspecteurdesenfanlsassistcsduR,hône, | S. B. * a » Idem.
•! de la Loire. la 5° accolade). à Roanne (Loire.)* |

228 Mairesdes départements de l'ArJècbe S (au-dessousdo Sous- iuspecieur des enfants assistés du | g, jj^ m m k „ Idem.
et de la Drôrae. la 6e accolade). Rhône, à Saint-Félicien et Vernoux (»Ar- | \

j -dèche)*. I
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MM- DÉSIGNATIONDES FONCTIONNAIRESET DES PERSONNES FORME ARRONDISSEMENT, ,
CATlOfl _.___._.,,,,,,,,,,,,,_______ ______________-

souslaquelle CIRCONSCRIPTIONOURESSORT NUMEROS ,
des —-——-"" ^—— — 1^__»—— - __ ^ jang l'étendue duquel «

DATES
1 1 J * des

p»g« SIGNESDE RENVOI AUXQUELSLà CORRESPONDANCE cotniERrONDAifCE correspondance
^

N
du AUTORISESÀ GOUTEK-SMHIR à indiquer de service j circulant valablementconlre-signée ÉTATSDE CIRCOHSCRTI'TION. DES DÉCISIONS

Manuel \ Ja colonnea des fonctionnaireset des personnes *» franchise circuleen franchise.
des da tableau n* 3 désignés

(
doit

— ^ i — .. _- im m, ministérielle*
***** correspondancede service. du Manuel dans la colonne ci-contre s être présentée, i .„. w„.,.M„ Numéros n

riG "

ch»es. -1 des franchises. doit être remiseen franchise. j Anc,MI- Nouveau. desta™|^St Pag«.

l a 3 h
5 6 7 8 9 io

228 Mairesdes départements de l'Isère,de T ( au - dessousde Sous-inspecteur des enfants assistes du '' * « » » ."h mnrs 1874.

la Loire et il11Rhône, la 8e accolade). Rhône,à Lyon *. ^ „
( Commissairesenquêteurspour la constitution -. . * tl /( u \

277 Préfets en Algérie, ,
H (en regard du| dc îa ,)ropric,eindigèneen Algérie*. g

g R
I

la niars l87«-
contre - signa -s Présidents des commissionsde séquestre 00 ' » <• »
lairc) ( Algérie*.

t
g B , .

298 Président de la commissionde la lo- M (au-dessous dc Toutespersonnesindistinctement(a) '"' * ~ » t * 7 avril 187/j.

torie nationale au profil de* Alsa- la o* accolade).
1 cicns-Lorrains(1). ' Administrateurs, chefs des circonscriptions S R • •cantonalesen Algérie *. >• • Algérie. r m „

Cher»du servicetélégraphiqueen Algérie*. g g !
Commandantsdes cerclesmilitaires on Algé- c" r.* r*»""* " "

"1
rio *, ' Idem. „ ,. m

j

Commandantsdes divisionsmilitaires en Al- c D I
gorio*. *• b- ««"«. - , !

Commandantsdes subdivisionsmilitaires en c R
Algérie*. 0t °* Idtm- r. M

Commissairescivilsen Algérie*...« S Tî »»Contrôleursdes contributions directes en Al- <" n* Itiem. m „ *
gérie*. ïdm*

Contrôleursdes contributionsdiverses en Al- en
geric .

"""' ' u u
I Directeurs des contributions directes en Al- t; n »I gérie*. " U* '<*""•

I ! Directeurs des contributions diverses on Al- en II s;iric*- I:
B.

303 Présidents des commissions de se* D (au-dessous de j Directeursde l'enregistrement, des domaines * ' Idem. „ M „
\

qurstre on Algérie. la ïe accolade)!\ cl du timbre en Algérie*.
> S B 1a mars 1874.

Directeur généraldes afinires civileset finan- ' " la-.m. „ it ^ ^
cièresà Alger *. o «

J

Gardesgénérauxdes forêts en Algérie*,. ». SB* Idem. « „ m
Gouverneurgénéral civil dc l'Algérie* | S* R"

,
' * « v

Inspecteursdes forêts en Algérie* I SB*
I-J

m' ' " *
Inspecteursde l'enregistrement,des domainos 1 ' * Idem. „ m ^Il et du timbre en Aliréne*. 1 c p
Maires en Algérie * . g g *«*.*«. " * •
Préfets en Algérie* g" g] Idem-

Receveursdes contributions directes en Al- * «*m. • * *•
gérie*. p »

I
Receveursdes contributions diverses en Al- ' " '• * « , I

S0*"0** SB TA
I

j I Receveursde l'enregistrement, des domaines i * * **' * * „
\

1 el du timbre on Àltréric*. c *>
fle

. 1 P «, *i - • * I o. 13. jApm
\ bous-inspecteurst!es lordsen Algérie*.... . j g g ?T * * » \
\ Sous-préfclson Algérie* S* B* «««. , u « f
\ Vérificateurs de l'enregistrement, des do-

.
.* Idem. „ u ^

t

moinesel du timbre en Algérie*. SB
508 Présidents des conseils d'adininistra- I ( en regard du Présidents des conseils d'administration des

.
" * * • m awjj .a7iilion des corpB militaires. contre - signa - corps militaires. 3

taire). |

(1) Est autorisé à contre-signerau movend'une griffe. Nejouira de la franchisequejusqu'au7 avril 187S. iïdeinenl
(2) Pour l'envoi de tous les imprimésconcernant la loterie, expédiés sous bindes ou aous enveloppesouverte» |

i BDLL.MENS,N"61.— 5"VOL. l6
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mm' DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES ™^^=S=^=S^=HH=H!^H!=5!!!^=S!!^SH^~BH5-==!!^OE™!^™»^H™'-
"des"

.
Jrr~ -—- *«mmunutvm. , ,..„,,„ .n... , - r—; , .—. FORME ARRONDISSEMENT,

r , sous laquelle CIHCOMCHIPTIO»on RESSORT NUMEROS
X?

• ^
STOKBSBE ïraTOI ÀTOOWUSLACOlHresPMIUMÏ laquelle 1,J.1.„J11_d„m„=! PUTKK

du ArçoWs \ çosTXE-slOTlEn à indiquer d* service la dan. 1olc„due d.^aal dej DATES

M»™' w 1 1» colonne» de. fonctionnaireset des p««ma« TOMMrOHDAMB la correspondance

des lMr da taWea» n« J désirés circulant valablementconlrc-signee ÉTATSBUcaco.scmPTloU. I». aklnos.
frau- i 'i ' • JHÏI J ' i i « » en franchise circuleen iranchise.
*. ' correspondancede service. du Manuel dans ta colonnecï.-coctr.e . .chises. jca franchises. doit cEro remiseen Franchise , , ,

" mm~'~ '"——. - """^—^ minî«i1Jt'î«ll*.

S 4
4treprescn.ee. A„cicI,. ^^ Nll,n(fr05

m.ni.tenoll...
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Commissaires enquêteurs pour la conslitu-
329 Receveurs des contributions directes F ( au-dessous dc tien tic In propriété ïnilïgrnoeu Algérie*. SB \\ ' '

- en Algérie. la 2e accolade). Présidents des commissionsdc séquestreeu
" " *

,
Algérie*. s B Hm __ _ ^

n mars .8,4.

i Commissairesenquêteurspour la constitution g 1
delàpropriété ind'gnnoen Algérie*. S SE Idem *

Présidents dos commissionsdo séquestreenj | * " M j

A1S«io*- Il S. B. Idem. k „
\ M'm-

t Commissairesenquêteurspour la constitution [
\

331. Receveursde renrfgistrcmont,des do- H (au-dessous de! de la propriétéindigèneen Algérie*. S B /J »
maineset du timbre en Algérie. la 6° ncp.olade).1 Présidents des commissionsdo séquestreen ' * " 1-j A1eô-'"*. ! s. B. Idem. . .

| ld"n-

349 Sous-inspecteursdrs cnfruit^ nssislés M (au-dessous de Inspecteur départemental du service des en-
du Rhône en résidence &. Bell Y, la a" accolade). fants assistésdudépartementdu Rhône*, c jy
Ksnlua (Ain), Saiiil-Vciïcicii,Ver- " ** * * 3i mars 187^.

noux ( Ardcche), Roanne ( Loiro),
Lyon (Rhône) et Màcon [ Saône-
cl-L-iro).

349 Sous-inFpectcur dos enfants assistés N (au-dessous do Mairestlr-3dépaiteircots de l'Ain, do l'Isère
du Rhône, à Bell rv f Ain V la a* Pccoladc). et do la Savoie*. c K

349 1 Sous-înspecteur des enfants assistés O ( au-dc-nousde Maires dos départements de l'Isère, dc la " Itiem.11 du Rhône,à Lyon, la ac accolado). Loira et du Rhônu*. j SB
349 j Sous-inspecteurdes enfants assistés P (nu-dessous dc Mairesdes départements de l'Ain, du Jurai " * Iatm.

1 du Rhône,aMâcon(Saôîio-cl-Loirc). la a0 accolade). ot do Saônc-et-Loirc*. S îï
349 j Sous-inspecteurdes enfants assistesdu Q ( au-dessousde Maires dos départements dc l'Ain

,
du Jura * Idem,

Rhône à Nantun (Ain). la a° accolade), et delà Tlante-Savnio*. „ ..
349 Seus-insppr.tcurdesenTaiits assistésda R (au-dessous do Maires des départementsdc 1*Allieret de la * " Idem.

Rhône, a Roanne (Loire). la a° accolado). Loire *.

349 Sous-inspecteurdos enfantsn.sslstés du S (au-dessous de Maires<"esdépartements de l'Ardècheet de " " " Idem.

Rhône,à Saint-Félicienet Vernoux la a0 accolado). la Drétne*. s g
(Ardècho). ' " " " Idem.

'' Commissairesenquêteurspour la constitution \

351 Sous-inspecteursdes foretsen Algérie. D ( au-dessousde de la propriété indigèneen Algérie*. j
.

la 110accola'lo).\ Présidents des commissionsdc séquestreen \ ' ' Algérie. " *> „
[ Algérie*. I

s E jd^ ^ ^ ^

j ..mars .8,4.

/ Commissairesenquêteurspour la constitution ;
' 302 Sous-préfctsen Algérie. F (en regard du'V t|c \a propriété indigène en Algérie*. ;

contre - Mgna -\ présidents des commissionsde séquestreen } "' "' Idem. „ tj n
\ ^ ' A,Sé"0,,•

.
S.B. ,*„. . . .

374 Trésoriers payeurs généraux dos fi- R ( an-desscusde Greffiers des cours et rrilunanx *

nancos. la 3° iiccoladc). „ _ ,
. .

loulola Rcpuk. „ „ „
i«'ivvil,«,>

Commissairesenquêteurspour la constitution '°7l> |
375 Vérificateursde l'enregistrement, des R ( au-dessousde de la propriété indigèneen Algérie*. I S R 41 ' '

domaineset du timbre en Algérie. la 4° accolade). Présidents (les commissionsde séquestraen! - Algérie. » « . |
\ Algérie*. j s B ^^ _ ^ ^

|
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2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

SAISON DE PECHE A TERRIS-NEUVE.

Eu raison de l'ouverture prochaine de la saison de pêche sur les
côtes de Terre-Neuve, les agents peuvent se trouver dans le cas de
renseigner utilement le public sur les conditions d'acheminement des
correspondances adressées de France aux équipages des bateaux de
pêche français en station dans ces parages.

Par lavoir: anglaise, la seule régulière, ies correspondancespeuvent
être expédiées de deux en deux semaines aux dates suivantes (dates de
départ de Paris par Paris à Calais 1*) :

7 et 21 avril, 5 et s 9 mai, 2, 16 et. 3o juin, i4 et 28 juillet, 11 et
2 5 août.

Les correspondances parviennent en dix jours environ à Sydney (île
du Cap-Breton) ou à Saint-Jean (Terre-Neuve). Elles sont alternative-
ment recueillies clans l'un ou l'autre de ces ports par un bâtiment de
l'Elat spécialement chargé de les distribuer aux bateaux français dissé-
minés sur loul le pourtour de Terre-Neuve.

Lus conditions d'affranchissement sont celles qui sont fixées par la
section 21 du Tarif général n" îiSTr.

2° DIVISION. l" BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCE AVEC LES ILES DU CAP-VERT.

Les paquebots de la «Pacific stcain navigation eompany » ayant cessé
provisoirement de loucher à Saint-Vincent, les correspondancesà des-
tination des îles du Cap-Vert ne pourront jusqu'à nouvel ordre être
acheminées par cette voie.

ANNOTATION AU BULLETIN MENSUEL.

En marge de la note insérée au Bulletin mensuel 11° 60, pige 12 5,
inscrire: «Voir Bull. mens. n° 61, page 200»,

2e DIVISION, lor BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGER!?.

CORRESPONDANCE PAR MER AVEC L ESPAGNE.

En raison des interruptions fréquentes que sont exposées à subir les
communications avec l'Espagne par la voie de terre, les agents peuvent
se trouver dans le cas d'avoir à fournir des renseignements sur les ser-
vices maritimes qui existent entre ce pays et la France.

Indépendammentdu service maritime espagnol de Saint-Jean-de-Luz
à Saulander, au moyen duquel sont acheminées les dépêches régu-
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lières de et pour l'Espagne, il existe entre les ports fronçai i et espagnols
des services réguliers qui peuvent être utilisés pour la transmission des
correspondances,savoir

:

SUR LE VERSANT DE L'OCEAN.

Paqucbots-poslc français partant le 20 de Sainl-Nazaire el touchant
à Santander.

Paqui'bols-posle français parlant le 5 de Bordeaux et touchant à la
Corogne.

Paquebots-poste anglais partant de Bordeaux, de deux en deux
semaines, le samedi, à compter du 11 avril, el touchant alternativement
à la Corogne, à Santander, à Carril et au Vigo.

SUR LE VERSANT DE LA MÉDITERRANÉE.

Paquebots partant de Cette chaque samedi à destination de Barce-
lone, de Carlhagèno et d'Alica ite.

Paquebots-poste parlant de Marseille chaque dimanche à destination
de Barcelone.

Paquebots-postedc la ligne d'Oran parlant de Marseillechaque jeudi
et touchant à Carthagcne.

Paquebots partant dc Marseille le i5 et louchant à Barcelone.
Pour être détournées de la voie de terre, les correspondances pour

l'Espagne doivent porter la mention
a voie de mem ou une annotation

analogue. Les conditions d'afiranchissement sont les mêmes par l'une
et l'autre voie.

Les agents devront faire part de ces renseignements aux expéditeurs
qui peuvent être intéressés à les connaître et diriger, suivant le lieu de
destination et sauf indication contraire de la suscriplion, sur le port
français de l'Océan ou de la Méditerranée d'où aura lieu le plus pro-
chain dépari, les correspondances pour l'Espagne désignées par lus

envoyeurs pour emprunter la voie maritime.

2° DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRESPONDANCEPARTERRE AVEC CONSTANTINOPLE.

Le service d'échange des correspondances entre la France et Cons-
lanlinople par la voie de terre vient d'être organisé dc la manière sui-
vante pour loute la saison d'été

:

I. EXPÉDITION DE FRANCE.

i° Voie d'Alhmaçjnc ci d'Odessa.

Départ de Paris le mardi et le vendredi, à 8 heures 35 minutes du
matin : voie de Strasbourg (par Paris à Avricourt i"), et à 8 heures du
soir: voie de Cologne (par Paris à Erquelines 2°);

Arrivée à Constairtinople le lundi et le jeudi malin.

10.,
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2' Voie d'Allemagne ou d'Autriche el de Basiasch, Rouslschouk el Varna.

Départ de Paris le mercredi el le samedi soir (voie d'Avricourt ou
voie d'Erquelines indifféremment),arrivée àConstanlinople le lundi et
le jeudi à 10 heures 3o minutes du matin.

II. EXPÉDITION DE CONSTANTINOPLE.

1° Voie d'Odessa el d'Allemagne ou d'Autriche.

Départ de Constanlinople le lundi elle jeudi à 2 heures du soir;
Arrivée à Paris le dimanche et la mercredi à 10 heures

1 5 minutesdu
matin

:
voie de Cologne (par train 16), el à 9 heures 10 minutes du

soir
:

voie de Strasbourg (par Avricourt à Paris r").

2° Voie de Varna, Roustschouck, Basiasch el d'Allemagne ou d'Autriche.

Départ de Constanlinople le mardi et le vendredià k heures du soir ;
Arrivée à Paris le lundi el le jeudi à 10 heures 15 minutes du matin

,voie de Cologne (par train 16), et à 6 heures 3o minutes du matin
:
voie

de Strasbourg (par train /12).

3" Voie de Trieste el d'Allemagne ou d'Autriche.

Départ de Constanlinople le samedi à 10 heures du malin;
Arrivée à Paris le dimanche à 6 heures 3o minutes du malin

:
voie de

Strasbourg (par train /i2), et le lundi à A heures 45 minutes du matin;
voie de Cologne (par Erqueliues à Paris 20).

On ne peut utiliser que quatre expéditions par semaine de la France
sur Constanlinople contre cinq expéditions hebdomadaires de Constan-
linople sur la France, parce que l'emploi delà voie de Trieste, à l'aller,
ne présente aucun avantage pour la transmission des correspondances.

Les correspondances à destination de Constanlinople peuvent être
acheminées par la voie d'Autriche deux fois seulement par semaine (le
mercredi el le samedi) sur lu demande expresse des envoyeurs. Mais lorsque
l'annotation placée sur l'adresse désigne simplement' la voie de terre,
sans indiquer que la transmission doive avoir lieu par l'Allemagne ou
par l'Autriche, il y a lieu d'employer de préférence la voie d'Allemagne.
Les conditions d'affranchissementet de transmission sonl, du reste, les
mêmes par les deux voies.

11 demeure bien entendu qu'àmoins d'indication contraire, lescorres-
ponclances pour Conslantinople doivent être acheminées au moyen des
paquebots-poste français. La voie de terre ne doit être employée que
sur la demande expresse des envoyeurs.

ANNOTATION AU BULLE UN MENSUEL.
*En marge de la note insérée au Bulletin mensuel n" 57

, page 3ag
,inscrire : « V. Bull. mens, n" 61, p. 200 et 201. »
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2* DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

TRANSLATION DU 1ÎU.REAC LUXEMROURGEOIS DE BASCHARAGE.

A partir du 10 mars 187A, le bureau de poste de Bascharage a été
transféré à Pélange.

Par suite, la nomenclaturedes bureaux dc poste luxembourgeois au-
torisés à émettre et à payer des mandats de poste internationaux (an-
nexe F du Tarif général n° ii85, page i32) devra être modifiée par
l'insertion

,
à son ordre alphabétique, du bureau de Pélange et la radia-

lion du bureau de Bascharage.

2" DIVISION. •
1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

BUREAUX FRANÇAIS ADMIS A PARTICIPER A L ECHANGE DES MANDATS

INTERNATIONAUX.
Le 1°' mai prochain, les bureaux désignés ci dessous seront ouverts à

l'échange des mandais de posle inlernalionaux
:

Mareuil-sur-Ay (Marne)
;

Arques (Pas-de-Calais);
Billy-Montigny, idem;
Bruay, idem;
Bully-Grenay, idem;
Chocques, idem;
Courrières, idem;
Frévent, idem;
Frnges, idem;
Henin-Liétard, idem;
Liévarn

,
idem;

Noeux-les-Mines, id-m;
Vilry-en-Arlois.

Les bureaux qui précèdent devront, conséquemmenl, être inscrits à
leur ordre alphabétique, sur la nomenclature E insérée, pages 99 et
suivantes, au Tarif général n° 1185.

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRECTIONS A L'INSTRUCTION GENERALE.
Ailicle l\ 10, 1™ ligne, à la suite des mots «non affranchis •,

ajouier : «ou insuffisamment affranchis».
Page 3g2 (suite de l'article 813) biffer les lignes 6, à partir de la pre-

mière virgule), 7 et 8 (en entier), et y substituer la rédaction suivante :

« Un bulletin récapitulatif de tous les départs qui peuvent êlre
«connus pour le mois suivant doit; parvenir, le

1 2 de chaque mois, au
« même bureau pour êlre inséré au Bulletin mensuel.

»
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2E DIVISION 1ER BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

CORRECTIONS AU BULLETIN MENSUEL.

Bulletin n° 60, page g3, ajouier la clate du décret
: « 19 mars» à la

deuxième ligne du paragraphe 2.
Page 101, compléter le décret en ajoutant à la suite :
«Fait à Versailles, lé 19 mars i 87A-

«Mal DE MAC-MAHON.

«Par le Président delà République :

"Le Minisire des Finances,
«P. MAGNE.»

2e DIVISION. 1er BUREAU. CORRESPONDANCE ETRANGERE.

FAUSSE DIRECTION, SUR L ETRANGER
,

DE LETTRES POUR LA FRANCE.

AToccasion de l'envoi fréquent à l'étranger, cl jusque dans les colo-
nies el autres pays d'ouirc-mer, de lettres de la France pour la France,
l'Administration vient d'adresser aux chefs de service qui ont des bu-
reaux d'échange sous leurs ordres une lettre circulaire ainsi conçue :

«Monsieur le Directeur, l'allenlion do l'Administration est fréquem-
«menl appelée, depuis quelque lornps, sur la gravité de fausses direc-
tions imputables aux bureaux d'échange qui, par une négligence cou-
«pable, s'absliennenl de prendre connaissance de toutes les indications
«des adresses et traitcnl des lettres pour différentes villes de France
«comme destinées à des localités coloniales ou étrangères portant le

« même nom ou un nom analogue. »
«Ainsi : des correspondances .pour Vienne (Isère), IS'eufchàleau

«(Vosges), INeufcliâie! (Seine-Inférieure, etc., son! dirigées, à chaque
«

inslant, sur Vienne (Autriche), Neul'chàleau (Belgique), Neuchâtel
« (Suisse), etc. elc.

«Ainsi encore, on a élé récemmentjusqu'à diriger sur'la Busse-Terre
«(Guadeloupe) des lettres expressément adressées à la Basse-Indre (Loire-
«
Inférieure).

«Ce qu'il y a de plus grave, c'est qu'à chaqueconslalaliond'uneerreur
«

de l'espèce, l'Administration est obligéede reconnaître que ses agentsne
« peuvent même pas invoquer l'excuse d'une défectuosité de la suscrip-
« tion et se voit, dès lors, compromise par des fautes dues uniquement
«

à la légèreté de leurs auteurs.
« 11 est facile, d'ailleurs, de comprendre l'irritation que causent au

«public de semblables fautes qui ont pour résultat immédiat de retar-
«
der considérablement les correspondances acheminées à tort sur l'ô-

«tranger et de préjudicier, par suile, aux intérêls du commerce.
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«J'ai eu l'occasion de remarquer que, dans la plupart des cas, ces

«fautes devaient être attribuées également à un défaut de surveillance
«
de la part des receveurs ou commis principaux et des chefs de brigade,

« qui ne prennent pas le soin de reviser eux-mêmes le tri des correspon-
«

dances pour l'étranger. Je vous recommande donc de tenir la main à
«coque celte révision soit opéréeavec la plus minutieuse ponctualité et
«de prévenir les agents supérieurs intéressés que je les rendrai désor-
« mais personnellement responsables de tout manquement à cet égard
« que les enquêtes sur la matière relèveraient à leur charge.

«
Vous voudrez bien, en outre

,
notifier à tous les agents des bureaux

«d'échange sous vos ordres qu'après le présent avertissement, l'Ad-
«

ministralion usera de toule la sévérité réglementaire contre les auteurs
«
de fausses directions aussi regrettables que celles qui font l'objet des

«
observations ci-dessus.

«
Recevez, etc. etc.

«
Ije Directeur général des Postes,

«SignéA. LIBON.i

En s'adressant particulièrement aux bureaux d'échange, dans la cir-
constance, l'Administration ne saurait oublierque la cause première des
faits incriminés eslimpulable,le plus souvent, aux bureaux d'origine ou
de passe, sans l'inattention desquels les lettres mal dirigées ne parvien-
draient pas aux bureaux d'échange.

Tous les agents sans distinction doivent donc se tenir pour avertis
qu'il sera fait à chacun sa part de responsabilité et qu'une répression
sévère atteindra, le cas échéant, aussi bien aux bureaux d'origine ou
dépasse qu'aux bureaux d'échange, tous ceux qui auront participé
dans une mesure quelconque aux fausses directions dont il s'agit.

3° DIVISION. 2° BUREAU. REBUTS ET RECLAMATIONS DE LETTRES.

EMPLOI DES FORMULES N0' 133 ET l33 bis.

Malgré l'indication précise de l'avis n° i33 lis {Copier textuellement
avant de se dessaisir de la réclamation.), un grand nombre d'agents
omettent de relater sur cet avis la date de l'expédition de l'objet réclamé.

A l'avenir, to»t avis qui parviendra à l'Administration sans être dû-
ment rempli motivera une information sur formule n° 776, dont les'di-
recteurs garderont note au registre n" 45. Il en sera de même de toute
irrégularité constatée dans l'emploi de la formule n" i33, laquelle-ne
•doit jamais êlre conservée plus de vingt-qualre heures dans les bureaux.
qui la reçoivent en communication (art. 780 de l'Instruction-générale).
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•> DIVISION. BÂTIMENTS EN PARTANCE «»«.»m«„
~ RTIUXCHRH.i" WMAD. POUR LES COLONIES ET AUTRES PAYS D'OUTRE-MER.

_t_ .
NOTA. L'Administrationdes postes fait toul ce qui est on son pouvoir pour connaître la date réelle du déport

des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'oulro-mer; mais ollo ne saurait affirmer cependant que
los bâtiments ci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.

Les receveurs sont autorisés à communiquer le présent tableau aux éditeurs do journaux qui seraientdisposés à
reproduire dans leurs feuilles les renseignements y contenus comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONS employées dans la C* colonne.
St. signifie Steamer ou Bâtiment à vapeur. | V. tigtijie Bâtimentà voiles. j C. signifie Commerce1.

If»
IlMKM) BATES PORTS NOMS HATURE TQS_ CAPITAINES,

!..
1 Tiw«:TixiTTniM<i 1 11 11. i i A .

des armateursi'orJre. I>ESTI«ATIOT,S. des départs, do départ, des Hiimcnls. MtfmcnL. HAGE. on agcptSi
1 a 3/i 5 678

J 1

S 1er. — Bâlimcnls parlant des porte de France pour les colonies françaises (i). 1

1 Guadeloupe so mai.,,, Le Havre.
.

François 1er.
. . .

St 1,500 Quesncl. |
2 Idem »o Hem Gustave V. G.....

.
400 Auger. I

3 Idem
, ,,, ,

3o Hem,..... Beauport. ..... Idem 650 Idem. I
4 Martinique,, ao Idem François I*r...

.
St 1,500 Quesnel. I

5 Idem 5 Idem Deux-Marie.... V. C 000 Augcr. I
6 Idem ag Idem.. .,.. Gaston-Augcr.

.
Idem 800 Idem. I

I

IS 2- — Bâtiments parlantt à dates irréyalièrcs, des ports dc France pour les pays étrangers
iloutre-mer (2).

7 Arica 3i mai,... Le Havro. .|Pélin Y. G 800 Pculvé.
5 Buénos-Ayres 10 Idem Panama Hem, 800 Idem.
9 Gartbagène afî Idem (Saint-Georges. . Idem 450 Couvert.

10 Islay 3i Idem Pékin Idem 800 Peulvé.
11 La Havane , 3o........ Idem Pa». Idem 850 Yrigoyen.
12 Lima 16 Idem.,.... Coquiinbo Idem.,.... 851) Peulvé.
13 Montevideo a5 Idem.,.... Jcannc-Postel. . Idem 950 Lanel.
14 Pernambuco i5. ...... Idem,»

» » » »
Figaro Idem».... 700 Fcrrèrc.

.
15 Port-au-Prince.... i5 Idem Chevreuil Jdcm 500 Dumout.
16 Rio-de-Janeiro..... i*p Idem Malhildc...

. . .
Idem 900 Moeuricr.

17 Rio-Grande-du-Sud. 3o Idem Jean-Baptiste. .
Idem 7G0 Ferrèto.

13 Sainte-Marthe..... a5 Idem Saint-Georges.
.

Idem 450 Couvert.
19 Valparaiso 5 Idem Aréquipa Idem 850 Peulvé.

20 Idem a5 Hem Blanche-Louise. Idem 900 Borde.
21 Vera-Crui........ 1" Hem Belgique Idem 800 Peulvé.

1 1 1

(1) Le» habitants de la France peuvent expédier par celte voie des letlres ordinaires et des imprijlos C
taute nature. L'affranchissement est facultatif pour les lettres ; il se compose du droit fixe d'un décimîpGcr
port de voie do mer, et de la taxe territoriale applicable en cas d'aflrancMssoinont aux lettres du môme poids
circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent âtre affranchis jusqu'au port d'embarquornent
désigné dans la 4" colonne, à raison do A centimes par ho grammes ou fraction de f\o

•; .-mmes.
(a) Les habitants do la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons de

I marchandises«t des imprimés de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarque-
ment désigné dans la 2* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 5o centimes par
JO grammes ou fraction de 10 grammes. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillonest dc a5 cen-
times par ko grammes on fraction de 4c> grammes.La taxe d'affranchissement pour les imprimes est de 10 con-

I limes par jo grammes ou fraction de I\o grammes.
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HATtflB CAriTAlKES ,1"",ER0*
DESTIXATIONS.

*"'* ""^ *°!" .d" '"" " «»"<"*
d'ordre. desdéparts, de départ, des bâtiments. bâtiments, KAGK. OU agents,

i a 3 4 5 678
S 3. — Bâtiments à vapeur, parlant, à dates régulières, des ports dc France pour les pays

doutre-Uter (i).

22 Arica
, ... 17 mai.... Le Havre.

.
Dcudcrah St 1,500 Mohr,

23 Bahia 16. ..... .
Hem Rivadavia...... Idem 1,800 Quesncl.

24 Buenos-Ayres 1er. ...... Idem Yillc-de-Bnhia.. Idem 1,800 Masurïer.
25 Idem i5 Hem Plolcmy Idem 1,500 Currie.
20 Idem 16 Idem». .... Rivadavia Idem 1,800 Quesnel.
27 Hem 29... i... Idem.,

, , , ,
Hallcy.

*
Idem 1,350 Currie.

28 Carthagèue 1/) Idem Allcmania
. ..,. Idem...,., 2,500 Rostrom,

29 Idem 29 Idem Borussia Idem 2,500 Idem.
30 Curaçao i/| Idem Al lemania Idem 2,500 Idem.
31 idem 29 Hem...... Borussia....... Idem 2,500 Idem.
32 Haïti 30 Idem François 1er.... Hem 1,500 Quesncl.
33 Islay i7 Idem Dcudcrah Idem 1J500 Mohr.
34 Lima 17 Idem Idem Idem 1,500 Hem.
35 Mexique - 20 !4*ia.t >,,, Fi-ftE;»:; Yx,,,

,
Mf»,,.. ,, IrSOQ

>
Quesnel.

3G Montevideo 1" Idem Ville-de-Bahia.. Idem 1,800 Masuricr.
37 Idem i5 Hem..,,.. Ptolémy... W«m 1,500 Currie.
38 Idem lu Idem Rivadavia Idem 1,800 Quesnel.
39 IUem

. . , 29 Idem Hallcy Idem...... 1,350 Currie.
40 Pernambuco 1" Idem Villc-dc-Baliîa.. Idem 1,800 Peulvé.
41 Porlo-Cabollo

> 4 Idem AUemanin..'... Idem 2,500 Boslroin.
42 Idem ag. , Idem Borussia Idem...... 2,500 Idem,
43 Rio-dc-Janeiro. .,, 1" Idem V>Ho-dc-Bahia., Idem 1,800 Masuricr.
44 Idem.., i5 Idem Ptolcmy Idem 1,500 Currie.
45 Idem 16 Idem Rivadavia Idem. 1,800 Quesnel.
40 Idem 59 Idem Iliilley Idem 1,350 Currie.
47 Sainto-Marlho >A Idem Allcmania Idem 2,500 Bostroni.
48 ix.K-K..» aç, Idem Borussia Idem 2,500 Idem.
49 Saint-Thomas 1/1 Idem Allcmania Idem 2,500 Idsm.150

]<'--t. a g Idem Borussia Idem 2,500 Hem,
51 Trioidad ,. 1/1 Idem Allcmania Idem 2,500 Idem.
52 Hem 1 g Idem Borussia Idem 2,500 Idem.

53 Valparaîso 17 ..Idem Dciulcrah Idem 1,500 Mohr.

j

(1) Les habitants de la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires
,

des échantillons el des
imprimes de toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarquement désigné dans la
a* colonne. La taxe d'affranchissement pour chaque lettre est de 1 franc par 10 grammes ou fraction de
10 geamiuos. La taxe d'affranchissement pour les écLantillons est de a5 centimes par do grammes ou fractiou
de 4o gr. La taxe d'affranchissement pour les imprimes est do i5 cent, par 4o gr. ou fraction de 4o gr.
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CORRESPONDANCE

PENDANTLE MOIS D'AVRIL1874. IHTÉ»»™*.re.
s. H. j g^-g—-s ' ' À

ABCDEF. ABCDE. EFGHI F6HJK. A B C D. E F G H. " — "" "

T>*TP<! .. r,
B.ir.rt, Caon, porisujiiua Eiqee- Erguc- lis.ançon, Avricourt LanTos. Arraa, ;

„ , Cherbourg, -, ° ' " !Bordeaux Ole™.,»?,
,„ .

*»"«».
T Givel Epernay, Amiens.

Unes Une! Bordeaux Bordeaux cirut 1», * • S Vien'.ou. «riwcon ' _
ia !• 2». 2». un., (O

B
Bedeaux r. Urg;,. n*c p p v . T,™cJ • • Lyon, H à Irun. * „ . OBSEK V ATIONS.

r > 1 n -il . . n
Marseille, m ——_ Laiglo. Granville. a 1°. n«nt«, g Lyon — Lille —
Périgoeox, « àMarseille Ccl18 ^ Caïds Piirls

Calai, Calai. c 2„ H - , Mi„.scii,0 l'etî». Havre _ Mouipc.
Brest. Auxoirt, a tlvnnl* cBordent.* ;; " ''?"" ' ' Scrquigny —V' 2- * Lyon 2». Mn>c„* (»)• ^ à Sa?los i

Cette 1°. J °. a I
(1) T

," Ilouen. Qnimp,,,.. I

1 C..e. F b. ...D..d. ...C.a. ...C.c. ...F..h. ...H..f. ...B..d. F b,
„ „ , „ ,

!
2 D..f. ...A.... ...E..e. ...D..1, ...D..a. ...G...i. ...J..g. ...C... G

J X •••A-'C- -*•' ^T^ B h' -»•^ I

il -wr n j i n- 1- T w , ,, ,
.1 2 ... B. .0. . .

.A. .a. .. ,E i;. .. .A. .a. .. ,b, .b. Les chiffres6,5, 4,3 et a, qui fleurent en I
& E..a. ...LS..d. A a. ..._..c. ,..L,.b, ...ïï..o. ..,K,.h. ...D..h. H.....f. ... i , i- J- ,I \* i &i

- j B*•*••*' I n ri, R 1» V „ V. ï À i têtedu tableau,indiquentle nombredes brigades |
* r • »• ...u..e. BtM.iDi A a. A c. ...1...1. t*.....j, A c. ,,,E,.g.

.-. ,
chargées alternativement d un même service. —

5 À c. .. .D. .f. C,.,.,c. B e. B..,..d. E g. G k. B d. ,F. .h •.-.'-. 1J b. . . ,L: .. i. A, . , . .a. t .... .a, gQUSco&cl,iffress0nt indiquéesle» Lettres distinc-

g T» j E a D 1 C f F 1 H f C
f* 5B a, . . .

C. c, E..,
..g. B.... ,L, . .

.B..b. tives des brigades. — Les servicesambulants sont
******* ••«•*• ***^ * *"• a* «»*«*»8. ^, p À. a ...B-.b. désignésau-dessousde ces lettresj ilssont groupés

' ^ e' • *
.1^ -h. E.... .e. D b. D o. G i. J g. D h. .. .H. .f. À' i *' ' r V ' ' '

n
V À en tC!llaIlt coniPtc» L* ^u nombre do lenra bri-

8 D .f. A e. ...A..a. E c. E b. II e. K h. ...A..c. E g.
7 *'*A',C' A a* G" J * ,f" •i-B--b- A "• gades;i° des ^arcs^uî leur sont propres.

o p „ -n J ni A i k T r r. • T> iv^ ^
8 .. .B,

. a. A,., .5. , .. F.,
. (r. A. a. A. a. Dans les colonnessont indiquées, pourchaqn*

y i^ a. JJ. - . . .d. , , ,B. .b. ...A, ,tl. ., . A. ,c, I f, ., .F. ,i, ». .B. ,d. F h. * i - i i i . . t K n n » \
10 F 1, C n O n n

A\
u n \ P O

» --C.b. ,.fB..b. ...F..,. B h. ...B..b. jourdn mois,la brigade païUuie(A ,B, G, *tc),
10 F »• C.,.,:o. ,-.G..c. ...B.. B..d. ...E..g. ...G..];. ..C.a. G... ..a. ,A , ^ , ^ „ . _ , el la brigade arr vante (a, b, c, etc. .
11 A..c. D f. ...D..d. ...C... ...Ce. ...F..h. ...H..f. ...D..b. H.... f 10 k " "^'X '••G'A' "'i"a- •"B"1"

rw „ ,

/
,* ***A* **'*-"*•""•<••»• iin ^r „F ., Ri»A n fil Le voyagealler et retour des Jniroanzambn-

12 B..d. E ft, ...E,.e. ...D..b. ...D..a. ...G..Î. „..J...g. A c. ...E..S. \l B a" ^** ''C'
,

ff" •U,-b- A °* Ws de Paris i Aurerre,de Paris a Avricourt i^
13 Ce.. F b. A a. ...E..c. ...E..b. ...H..c. ...K..b. B d. ...F.*h. G C' " "' A,,,,,n* A a* et dcBordeauia Cctie i° s'accompliten 2 jonra anUn F L n 11 J» Tr™ -i-. '„"* ' 13 ...A..c. ...A..a. G f, B b. ...B..b, lieu de Z ; en conséquence,les indications do Tar-il.. t. *•. A.. c. Jo.....b. A d, A.,,,.e, ...IM.F. 1' i, G a. ...G..e. -JI-.». »< 3* 1*J . ..\i..o. . „ , riveo doivent être remoutcead'unelisne.
15 E..o. ...B..d. C c. B 0. B d. E g. G k. D h. ...H..f. ...»..«. ...A..-. ...L..g. ...A..a. ...J,..b.
lg ...F. b G. e. D d G P F 1 H f A F

15 ,. ,C..b. B b. .. .F.. e. . .
.B. .h. A n. (a) LesservicesdoTaïascon à Celte i°ot a°flont........ ... . , ,. . .....a. Li.....e 1 t. ...A..c. _,.,,,g. 1GA cB b G TA. a A...,.a. ûiécutés -alternativementpar les mornes agents:

*' Ai,...,c. ., ,D. .f. E. ,. . ,c. D.....h. D a. G i. J g. .. .B, ,d. F.., . -h. ' " * ' ' ' chaque brigade cffocluedeax joursde suite le ser-
18 B A, ...E..a. ...A..a, E c. E Ib. H e. K h. ...C.a. G...:,e. 1 17 B *' 4,,C,,C' E 8- B h- »••»•»»• vico do Taïasoon à Cotloi0; puis, les deux jours

1Q
^ Q e Fb Bb Ad A T f V '

'
J1

'
\

n"'*
t

I ^® ^ ^ ...C.c, F c. ...A. .a. ...B.,b. suivants,celui de Tarascon a Cette ac. Los datas••... c r...J • . tl.. ... i. s .A «. r r nu A a
indiquées îei sont celles du servicei\ Dans l'un, 1

on n fA ^ n n„ HJ v ni A — f iy...A..c. A a, tr....,t. ...o..b, A a. 1 , 'i
•*" u.... .1. a.....c .. ,ti, .c. .. . J3 . .e. .. .Jo, ,d. .. .Jb. .g. .. ,(J. .k. A c. ...£..g. K

^
comme dans 1antre servicet le retour a heu io

21 E.....a. B.....d. ...D..d. ...C.a. ...C. .e. ...F..h. ...H..f. B d. ,..F..h. S 2° **'B,'a' A a* ••E'-g» A »* A a* mêmejour0110l'aller.
22 F....,b. C e. ...E..e. .. .D. .h. ...D..a. ...Ci. ...J..g. C a. ...G.,e. | 21 ••*G"b' "'B'-b- ...F..c B.....b. ...B..b.

(3) L* TOtou, dc5 bureaux ambulants do Paru à
23 A. .c. D f. A E.. c. ..,E..b. ...H..e. ,,.K..h. D b. ...H. .f. | 22 A c. . ,.B, .b. ,. .G. .f. ...A. .a. .. .1» .b- Amienset de Paris à Toulouao (Vicrzon) »'alieu
«A i» J p . » 1 A j i _ T r n- A n

t 23 B.....a. C c. E a. ...B..b. A a. que le lendemaindu départ; en conséquence,les

_ J 8 fj «)A r i. r» « 1? » ' A a A -i
indications do I arrives doivent elro descendue»

25 Ce. F b. C e. B o. B d. E g. G k. ...B..d. F h. i 2l ° K C "• F e' A a' k "' a'unoSlisBe.
26 D..f. ...A..e. D d. C C e. F h. H f. ...C... G I 25 ••A--c- ••*«• G f- » b. ...B..b.
27 E.... ...B..d. E....... D b. D ..G i. J g. .. ,D. .b. H f. i 20 •••B--»- ••*••«• ...E..g. ...A.... ...B..b. I
28 F..b. ...Ce. ...A..a. E c. E b. H e. K. b. A .. ...E..g. I 2n •-C"1- B b' ••F--c' •••»•!' A »• I

129 A.....C. ...D..r. ...B..b. ...A..d. ...A..e. I f. .. .F. .j. B d. ...F..b. 1 28 A c' B b' •••G"f- A a- A *• 1

Î0 B d. ...E..a. ...Ce. ...B..o. ...B..d. ...E,.g. ...G..k. C e. ...G..e. | 29 B »' •C--e-E g. B b. ...B..b. I
1 30 G b. ...C.c. F..'....e. ...A. .a. ...B..b. Il
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1» DIVISION.

3B BUREAU.

FitAncnisKS ,
COHTEffTIETTS

ET TARIFS.

2° STATISTIQUE
DES AFFAIRES CONTENTIEUSES.

MOIS DE FÉVRIER 1874.

TABLEAU N" I. — Contraventions à l'arrêté du. 27 prairial an IX.

(Transport frauduleux do correspondances.)

NOMBRE AFFAIRES AFFAIRES '

rs rrocis-VBaBliii NOMBRE TEBUINEES D,'.Pi„iES i LA JUSTICE
'

constatant de parvoiejictransaction. BI.FKI.RKS A LA JUSTICE,

des perquisitions négatives, FROcis TE»- ' ~~" "~ ~ 'Nombre " Nombre "

dresses par BAUX J (je
.^__ .. annulas Nombre Montant proccs-ver-' procÈs-ïcr- Montant

i„ .
Im les I'AjJ;°„r!..„ de «<•» bau* l'",x des amendes

.,„l,_.. des agenia non procès- donné Hou donne heu rtgendarme- ^^ ^ pour cause F et h dcs 4 dos
ri.. et l05

d invalidité, verbaux. dc„ rr,li5. ,c<JI1iuo. condamna- dM fr"5'
octrois. ment». lions.

1 a 3 4 5 6 j 8 9

fr. c. t fr. c. I

458 . 239 2 GO 590 00 . . "

_. _. ...

TABLEAU N° 2. — Contraventions à la loi du 16 octobre 18ft9.

(Fraude en matière de timbres-poste. )

NOMBRE AFFAIRES ACQUIT- NOMBRE D'AFFAIRES
de ABANDONNEES AYANT BONNE MEU À DES CONDAMNATIONS JUDICIAIRES.

PKOcis-TKtinAux par TEMENTS — — ' ~
•mmlé, les parquets. Applicationd'amendes Emprison-

pour c;iu;>u — __—————_____ _____•————__
ncment

d insuffisance
,

de 5 jours
de preuves Nombre. Nombre. dc Jo do au-dessus à

mu Nielles. i k 10 fr. 11 à 20 fr. ai à 5o fr. de 5o fr, un mois.

1 a 345678
23 36 2 19 10 4 -
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TABLEAU N° 3. — Contraventions à Varticle 9 de la loi du 25 juin 1856.

(Insertion dc noies manuscrites dans les imprimes, échantillonset papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE

FAR VOIE DE TAAKSACTION. A LA JUSTICE.

PROCBS-YnilBAUX

innulcs Montant Nombre NomLre Montant
NonîDro

,
de de

par des . , nés
procès-verbaux procès-verbaux

i Administration je transactions ayant ayant amendes

pour cause donné lieu donné Hou
1 et

* i * , et
d'invalidité. procès-verbaux. a de« a do8

des frais. acquittements, condamnations. des frais.

i a 3 k 5 6

fr. c, fr. c.

109 "711 3,528 25 .
I

I Il

TABLEAU N° 4. — Contraventions à larlicle 9 de la loi du h juin 1859,

(Insertion do vulcursprohibées dans les lettre», imprimés, échantillons cl papiers d'affaires. )

AFFAIRES TERMINÉES AFFAIRES DÉFÉRÉES
NOMBRE NOMBRE

PAU VOIli DE THAflSACTION, A LA JUSTICE.
1„ de

UC ^^ _HMIIIH"i».--l'KOCÈS-VEU-
Pr.OCKS-VER-

OACX

a""u,
w ,

MonUal Nombre Nombre Montant
annules Ko_bre dc de! rona»lant Par dc5 procès-verbaux Procès-verbaux ^

I A-.. l'Administra- ue ayantI <"*-« ^
^

transaction* ayant doniH; |îe(l amendes

vérifications procès- donné lieu à des
pour cause et

; condamna- et
négatives. d'invalidité. verbaux. ti0ll8.

_des Irais, Acquittements, des Irais. 1

j i a 3 4 5 6 7

fr. c, fr. c,

516 10 513 3,846 80 » 1 136 45

eaat^nÊam^^MiÊÊÊi^mÊmMii^mÈÊËaÊmÊÊmmÊ^^^^^^mmÈmmÊmÈmmÊÈÊËmËÈ^^m^mmÊmi^meÊmmmBemmmmBm^mmnmÊÊm^mÉÊÈÈmmm



— 212 — AVUIL 1874.

TABLEAU N° 5. — Relevé récapitulatif des contraventions.

[I j j ^H
AFFAIRES DÉFÉRÉES À LA. JUSTICE.

[I

à. ~ AFFAIRES .o»».«.«.|
procès- de

TtmuiKKRs AF- »- 1» Poinc
NATURE v.rbaux procès-

TEromBBS AF iC- COKDAMNATIOKS /„
.

cous- vor]jallx par voie FAÎNES l'emprisonne-
' tnliml

, . , QUITTE- nccuniaires m<"> 1
des »" de transaction, aban- pécuniaires, j,, 5 joursd°S

Per.(lu'- nulc's
,__-___-_ données MKSTS. .___

_LL^__—J

.°r l'Adini- Nombre Montant P»r 'M _ Nombre Montant Délin- D"1'""
OOUTIIATEUTIOSS. ve™"ca-

, , , , des qu;iI,l8 q"»|il»
lions n,s- "« F" ^

am()niIoJ
Jjïi|s_ m,L-

n.c- liation. pièces- transac- __ls_ «{-__„,. procès- ol tanes.
galives. verbnus. lions. verbaux, des Trais. ~

Nombre Nombre
i 2 3 /( 5 6 7 S g ion

fr. c. fr, c.
il', i-rêté du 27

m'uir. an ix. (507 2 00 599 00 » « »

la loi du 16 oc-
tobre 1869.. «

23
« „ 3G 2 33 ( i ) * «

l'article9 delà
loi du aujuin
i856 , 169 711 3,528 25 « n „

la loi du h juin I
1809 516 10 513 3,846 80 « <>

1 13G 45 « „
g

TOTAUX.,.. 1,183 210 1,284 1,974 05 36 2 34 136 45 « «
I

(i) Le montant des amendes imposées par les tribunaux, en exécution do la lui du 16 octobre i8Ag
i

est I
recouvré directement par l'Administration do l'enregistrement et des domaines, et figure dans ses recettes. I

TABLEAU N° G. — Exécution de Varticle 8 de Tarrêté du 57 prairial an ix.
(Répartition dos amendes imposées pour transport frauduleuxde correspondances.)P

TIERS
RÉPARTITION

j

DU TIERS DES AMENDES AUX SAISISSANTS, jjj

HOMERE
M°NTANT -»°»™"

des amendes
,

Sommes ordonnancées au profit !-i

attribué "~~~" H

D-ArrAiriES.
AHPVI)ES au* do la desagcnls de. agent,

f

. ,
des douanes des ;saisissants. oonAaTmori*.gendarmerie, et octrois. postes. j.

i a 3 A 5 6 [

fr. c, fr. c. fr. c. fr. c, fr. c. i

78 882 00 294 00 58 00 3 00 233 00 j

Ensemble 294r 00°.
I ______________________________-——_^___——_^^^-^^^—J.
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3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITE.

Les sous-agents dénommés ci-après ont déposé entre les mains des

receveurs, ou remis aux personnes intéressées, les sommes et les va-
leurs qu'ils avaient trouvées en cours de tournée :

Birobin, fadeur à Saint-Gervais (Hérault);
Brolhier, facteur rural à Sauzé-Vaussais (Deux-Sèvres);
Chrustus, facteur rural à Arinlhod (Jura);
Jeandet, facteur à Joncy (Saône-et-Loire) ;
Luneau, facteur rural à Chinon (Indre-et-Loire);
Niemskern, facteur à Paris (Seine);
Noiziliier, facteur rural à Gharolles (Saône-el-Loirc).

ACTES DE DÉVOUEMENT.

Le sieur Estradier, facteur rural à Tulle (Corrèze), rentrant de tour-
née, a élé attaqué par deux individus, et ce n'est qu'après une lutte
énergique dans laquelle il a reçu des blessures, heureusement sans
gravité, qu'il est parvenu à se dégager et à se rendre maître de l'un de
ses agresseurs, que le tribunal correctionnel de Tulle, sur la plainte du
directeur du département, vient de condamner, pour coups el blessures
volontaires, à quinze jours de prison, à l'amende et aux frais.

Le Président de la République vient d'accorder, sur la proposition du
Ministre de l'intérieur, une médaille d'or de i™ classe au sieur Bru-
nel (François), facteur rural à Marvejols, qui, le 12 décembre 1873,
a couru de grands dangers en arrêtant un cheval emporté attelé à un
tombereau.

Ce sous agent était déjà titulaire d'une médaille d'or dc 2° classe.

IMPMMKIUK NATIONALÎS. — A.vril 1S74.





MENSUEL

DE L'ADMNBTïlAÏION DES POSTES.

AVRIL 1874.

INSTRUCTION N° 130.

3e DIVISIOM. k° BUREAU. VERIFICATION DES PRODUITS.

RECOUVREMENT DES DROITS DE POSTE PERÇUS A L'OCCASION

DE L'INSTRUCTION DES AFFAIRES CRIMINELLES ET CORRECTIONNELLES.

S i". L'article a5 de la loi de finances du 2g décembre 1873 a sub-
stitué les percepteurs des contributions directes aux receveurs de l'en-
registrement pour le recouvrement des amendes et condamnations
pécuniaires.

Le texte de cet article est reproduit ci-après :

«Art. 25. A partir du 1" janvier 1874, les percepteurs des contribu-
«

tions directes seront substitués aux receveurs de l'enregistrement pour
«le recouvrement des amendes et des condamnations pécuniaires autres
«que celles concernant les droits d'enregistrement, de timbre, de
«greffe, d'hypothèque, le notariat ella procédure civile.

« Sont maintenues toutes les dispositions qui ne sont pas contraires
«au paragraphe précédent; toutefois, les porteurs de contraintes paur-
« ront remplacer les huissiers pour l'exercice des poursuites.

-Un règlement d'administration déterminera, s'il y a lieu, les me»
« sures nécessaires pour assurer l'exécution du présent article. »

BULL. MENS. K° 61 SUPP. — 5* VOL. I 7
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S 2. En conséquence de ces lisposilions, le recouvrement des frais
de poste exposés dans "instruction des affaires criminelles et correction-
nelles qui, antérieurement au 1" janvier dernier, était opéré pour'le
compte de l'Administration par les receveurs de l'enregistremenl., en
exécution de l'article 18 de la loi du 5 mai i855; incombe aujourd'hui
aux percepteurs des contributions directes;

-

S 3. Aux termes d'instructions émanant fAe la direction générale de
la comptabilité publique, l'encaissementdes droits recouvrés par les per-
cepteurs doit être effectué exclusivement par le receveur principal des
postes clans chaque département. '• j,_

S k- A cet effet, lus.trésoriers payeurs 'généraux établiront, le i™ des
mois de janvier, d'avril, dc juillet et d'octobre, un relevé, par nature
d'affaires, des droits de poste qui auront été. perçus par les percepteurs
pendant la période trimestrielle écoulée. Ces relevés seront dressés en
double expédition et soumis au visa du préfet. Une de ces expéditions
sera remise au directeur des postes du déparlement, chargé delà faire
parvenir au receveur principal pour être mise à l'appui de sa comptabi-
lité,

§ 5. A la réception du relevé
,

le receveur principalen fera toucher le
montant à la caisse du trésorier- général, en se conformant aux règles
tracées par l'article 8/17 de l'Instruction générale.

§ 6. L'encaissement par le receveur principal des recettes réalisées
par les percepteurs pour le compte de l'Administration devra être
effectué dans les'quinze premiers jours du mois qui suivra le trimestre
écoulé.

S 7. Les dispositions qui précèdent ont élé mises en vigueur à partir
du icr janvier dernier. Les directeurs sont invités à se concerter au be-
soin avec,les trésoriers payeurs généraux pour en assurer la régulière
exécution.

ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENTSUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

Page 4o6, modifier ainsi le litre de la section V : «
Receveursprinci-

« paux et receveurs au siège d'un bureau de recette de douanes ou de
«
contributions indirectes.

»
(Bull. mens, n" 61 supp., instr. n° i3o.)

Art. 8^7
,

ier alinéa, lignes 2 ,
3 et l\, remplacer les mots : «les re-

«ceveurs ou distributeurs à la résidence d'une recette d'enregistrement
«
font loucher par le facteur qui dessert la localité le montant des re-

« levés», par les suivants
:

«les receveurs principaux font toucher par
«un facteur, à la caisse du trésorier payeur général, le montant du re-
t levé ».

,Même article, même alinéa, ligne 6, après le mol 0
criminelles »,

ajouter : «recouvrés par les percepteurs des contributions directes», et
remplacer le mot «relevés» par «relevé».

Même article, même alinéa, ligne 7 , après le mot «
prescriptions»,
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ajouter : «de l'article i33o», et biffer la dernière ligne : «
règlementdu

«ai septembre i855, articles 4 et 5».
Même article, i" alinéa, ligne x", remplacer les mots : t receveur de

« l'enregistrement» par les suivants : «trésorier payeur général».
Ligne 2, après le mot « receveur », ajouter « principal ».
Ligne 5, remplacer les mots :

«du bureau de...» par les suivants :
«principal des postes à... ».

Ligne 6, remplacer les mots : « receveur de l'enregistrement» par les
suivants

:
«trésorier payeur général».

Même article
,

3" alinéa, remplacer les mots : « le receveur de l'enre-
« gislrement» par les suivants : « le trésorier payeur général»,les mois :

« au bureau de poste» par les suivants : «à la recolle principale», et les
mots ;

«des postes», qui terminent la première phrase, par le suivant
:

«principal». (Bull. mens. n° 61 supp., instr. 11° r3o. )

Art. i33o, 1" alinéa, lignes 1 et 2 ,
remplacer les mots : «de son

«collègue de l'enregistrement» par les suivants:
«
du trésorier payeur

«
général ».

Même arlicle, même alinéa, lignes 8 et g, biffer les mots : «et rè-
«

gleinent du 21 septembre r855 ».
Même article, 2° alinéa, lignes 2 el 3, remplacer les mots : « rece-

« veur dc 1'enrc.gislremenl
» par les suivants : «trésorier payeur géné-

«ral», et ajouter à la ligne 3, à la suite des mots : «ou des», les
suivants : «receveurs des».

Même article, 4° alinéa, lignes 2 et 3
,

remplacer les mots : «son
«collègue de l'enregistrement» par les suivants: «le trésorier payeur
«général». (Bull. mens. n° 6i supp., instr. n° i3o.)

Arl. i4oi, iC1' alinéa, 2" bis, remplacer les mots :
«directeur de l'en-

«
régis 1rement » ,

qui terminent cet alinéa, par les suivants: «trésorier
«payeur général». (Bull. mens. n° 61 supp., instr. n° 100.)

Art. 1420, 2° alinéa, remplacer les mois :
«receveursde l'enregistre-'

« ment » par les suivants
: «

trésoriers payeurs généraux et par les rece-
«veurs». (Bull. mens. 11° 61 supp., inslr. n" i3o.)

Page 1077, avant-dernière ligne, remplacer les mots: « receveurs de
«l'enregistrement»par les suivants : «percepteurs des contributions di-
« restes ». (Bull. mens, n" 61 supp., instr. n° i3o.)

Page 1078, barrer en croix le règlement ministériel du 2 1
septembre

i855, pour l'exécution de l'article 18 de la loi du 5 mai i855, relati-
vement au recouvrement des frais de correspondance compris dans les
frais de justice. (Bull. mens. 11° 61 supp.. instr. n° r3o.)

Le Directeur général des Postes,

A. LIBON.

IMPRIMERIE NATIOMALE.—Avril 1874.
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